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ANNEXE VII 

relative à l’article 43, paragraphe 1 

Actes juridiques relatifs à des biens immobiliers situés dans des régions
frontalières conformément à la législation en vigueur dans certains États
membres de la Communauté.

L’application de cette réserve doit être cohérente avec le traitement de la
nation la plus favorisée.

ANNEXE VIII 

relative à l’article 46 

SERVICES FINANCIERS: DÉFINITION
La notion de «services financiers» vise tout service à caractère financier

proposé par les prestataires d’une des parties assurant de tels services. Elle re-
couvre les activités suivantes:

A. Tous les services d’assurance et activités assimilées
1) assurance directe (y compris la coassurance):
i) vie,
ii) non vie,
2) réassurance et rétrocession; 
3) activités des intermédiaires de l’assurance tels que courtiers et agents; 
4) services auxiliaires de l’assurance, tels que services de conseil, d’actua-

riat, d’évaluation de risque et de règlement de sinistres.
B. Les services bancaires et autres services financiers (à l’exclusion de 

l’assurance)
1) acceptation de dépôts et d’autres fonds remboursables du public; 
2) prêts de toute nature, à savoir, entre autres, le crédit à la consommation,

le crédit hypothécaire, l’affacturage et le financement d’opérations commer-
ciales; 

3) crédit-bail financier; 
4) services de paiement et de transferts monétaires, tels que cartes de crédit

ou de débit, chèques de voyage et chèques bancaires; 
5) garanties et engagements; 
6) interventions pour le compte de clients, soit sur le marché boursier, le

marché hors cote ou autres, à savoir:
a) instruments du marché monétaire (chèques, traites, certificats de dépôts,

etc.); 
b) devises; 
c) produits dérivés, à savoir, entre autres, contrats à terme et options; 
d) taux de change et taux d’intérêt, dont les produits tels que swaps, con-

trats de garantie de taux, etc.; 
e) valeurs mobilières transmissibles; 
f) autres instruments et actifs financiers négociables, notamment les réser-

ves métalliques; 
7) participation aux émissions de titres de toute nature, notamment la sous-

cription, les placements (privés ou publics) en qualité d’agent et la prestation
des services se rapportant à ces émissions; 

8) activités de courtier de change; 
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9) gestion de patrimoine, notamment la gestion de trésorerie ou de porte-
feuille, toutes formes de gestion de placements

collectifs, gestion de fonds de pension, services de garde, de dépôt ou de
consignation; 

10) services de règlement et de compensation d’actifs financiers tels que
valeurs mobilières, instruments dérivés et autres instruments négociables; 

11) services de conseil et autres services financiers auxiliaires se rapportant
aux différentes activités énumérées aux points 1 à 10, notamment les infor-
mations et évaluations sur dossiers de crédit, les investigations et renseigne-
ments pour placements et constitution de portefeuilles, les conseils relatifs
aux prises de participation, les restructurations et stratégies de sociétés; 

12) communication et transfert d’informations financières, activités de trai-
tement de données financières et fourniture de logiciels spécialisés par les
prestataires d’autres services financiers.

Sont exclues de la définition des services financiers les activités suivantes:
a) activités exercées par les banques centrales ou d’autres institutions pu-

bliques dans le cadre de politiques
s’appliquant à la monnaie et aux taux de change; 
b) activités assurées par les banques centrales, les organismes, administra-

tions ou institutions publics pour le compte ou sous la caution de l’État, sauf
dans les cas où ces activités peuvent être exercées par des prestataires de ser-
vices financiers concurrents de ces collectivités publiques; 

c) activités s’inscrivant dans un système officiel de sécurité sociale ou de
pension de vieillesse, sauf dans les cas où ces activités peuvent être exercées
par des prestataires de services financiers concurrents de collectivités publi-
ques ou d’institutions privées.

ANNEXE IX 

relative à l’article 66 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE, INDUSTRIEL-
LE ET COMMERCIALE 

1. L’article 66, paragraphe 3, vise les conventions multilatérales suivantes:
– convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécu-

tants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffu-
sion (Rome, 1961),

– arrangement de Nice sur la classification internationale des produits et des
services pour l’enregistrement des marques (Genève, 1977, amendé en
1979),

– protocole relatif à l’arrangement de Madrid concernant l’enregistrement in-
ternational des marques (Madrid, 1989),

– traité de Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-
o rganismes aux fins de la procédure en matière de brevets (1977, modifié en
1980),

– convention internationale pour la protection des obtentions végétales (acte
de Genève, 1991).
Le Conseil d’association peut décider que l’article 66, paragraphe 3, 

s’applique à d’autres conventions multilatérales. À cet égard, l’Estonie envi-
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sage d’adhérer à l’arrangement de Madrid concernant l’enregistrement inter-
national des marques (acte de Stockholm, 1967, amendé en 1979).

2. Les parties expriment leur attachement au respect des obligations dé-
coulant des conventions multilatérales suivantes:
– convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle (acte de

Stockholm, 1967, amendé en 1979),
– traité de coopération en matière de brevets (Washington, 1970, amendé en

1979 et modifié en 1984),
– convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques

(acte de Paris, 1971).
3. Dès l’entrée en vigueur du présent accord, l’Estonie accorde, sur le plan

de la reconnaissance et de la protection de la propriété intellectuelle, industri-
elle et commerciale, aux sociétés et aux ressortissants de la Communauté un
traitement non moins favorable que celui qu’elle réserve à un quelconque
pays tiers dans le cadre d’un accord bilatéral.

4. Les dispositions du paragraphe 3 ne s’appliquent pas aux avantages ac-
cordés par l’Estonie à un pays tiers sur une base de réciprocité effective.

ANNEXE X 

relative à l’article 108 

PARTICIPATION DE L’ESTONIE AUX PROGRAMMES COMMUNAU-
TAIRES 

L’Estonie peut participer à des programmes-cadres, des programmes spé-
cifiques, des projets ou d’autres actions de la

Communauté dans les domaines suivants:
– recherche,
– services d’information,
– environnement,
– éducation, formation et jeunesse,
– politique sociale et santé,
– protection des consommateurs,
– petites et moyennes entreprises,
– tourisme,
– culture,
– secteur de l’audiovisuel,
– protection civile,
– facilitation des échanges,
– énergie,
– transport,
– lutte contre les drogues et la toxicomanie.

Le Conseil d’association peut convenir d’ajouter d’autres domaines d’acti-
vités communautaires à ceux énumérés

ci-dessus, s’il considère que cela représente un intérêt mutuel pour les par-
ties ou contribue à la réalisation des objectifs de l’accord européen.
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LISTE DES PROTOCOLES

1 Protocole relatif aux produits textiles et d’habillement
2 Protocole relatif aux échanges de produits agricoles transformés entre la

Communauté et l’Estonie
3 Protocole relatif à la définition de la nation de ”produits originaires” et aux

méthodes de coopération administrative
4 Protocole relatif aux dispositions s´appliquant aux échanges entre l’Esto-

nie, d’une part, et l’Espagne et le Portugal, d´autre part
5 Protocole sur l’assistance mutuelle entre autorités administratives en ma-

tière douanière

PROTOCOLE N° 1

relatif aux produits textiles et d’habillement 

Article premier
Les importations dans la Communauté des produits textiles énumérés à 

l’annexe I et originaires d’Estonie ne sont pas soumis à des restrictions quan-
titatives, ni à des mesures d’effet équivalent, pendant la durée du présent pro-
tocole, sauf dispositions contraires prévues par le présent protocole.

Article 2
1. Si des limites quantitatives sont introduites, l’exportation vers la Com-

munauté de produits textiles originaires d’Estonie soumis à des limites quan-
titatives fait l’objet d’un système de double contrôle dont les modalités sont
précisées à l’appendice A.

2. Au moment de l’entrée en vigueur du présent protocole, l’exportation
vers la Communauté de produits textiles originaires d’Estonie, énumérés à 
l’annexe II, non soumis à des limites quantitatives, fait l’objet du système de
double contrôle mentionné au paragraphe 1.

3. À la suite des consultations engagées conformément aux procédures déf-
inies à l’article 15, l’exportation vers la Communauté de produits originaires
d’Estonie, couverts par l’annexe I, autres que ceux énumérés à l’annexe II,
peut faire l’objet d’une surveillance communautaire par le biais du système
de double contrôle mentionné au paragraphe 1 ou d’un système de surveil-
lance a priori.

Article 3
1. Les importations dans la Communauté des produits textiles couverts par

le présent protocole ne sont pas soumises aux limites quantitatives fixées en
vertu du présent protocole, pour autant que ces produits soient déclarés com-
me étant destinés à être réexportés en l’état ou après transformation en dehors
de la Communauté, dans le cadre du système administratif de contrôle exis-
tant au sein de la Communauté.

Toutefois, la mise à la consommation des produits importés dans les con-
ditions visées ci-dessus est subordonnée à la présentation d’une licence d’ex-
portation délivrée par les autorités de l’Estonie et d’une attestation de l’origi-
ne, conformément aux dispositions de l’appendice A.

2. Lorsque les autorités compétentes de la Communauté ont la preuve que
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des produits textiles importés ont été imputés sur l’une des limites quantitati-
ves fixées en vertu du présent protocole, mais que ces produits ont été ensui -
te réexportés en dehors de la Communauté, elles signalent aux autorités de
l’Estonie, dans les quatre semaines, les quantités en cause et autorisent l’im-
portation de quantités identiques de produits de la même catégorie, sans im-
putation sur la limite quantitative établie en vertu du présent protocole pour
l’année en cours ou l’année suivante.

3. L’Estonie et la Communauté reconnaissent le caractère spécial et diffé-
rencié des réimportations dans la Communauté de produits textiles après per-
fectionnement en Estonie comme une forme particulière de la coopération in-
dustrielle et commerciale.

Lesdites réimportations ne sont pas soumises aux limites quantitatives éta-
blies en vertu de l’article 5, pour autant qu’elles soient effectuées en confor-
mité avec les réglementations relatives au perfectionnement passif économi-
que en vigueur dans la Communauté et qu’elles fassent l’objet des
dispositions spécifiques définies à l’appendice C.

Article 4
Si des limites quantitatives sont introduites en vertu de l’article 5, les dis-

positions suivantes sont d’application.
1) L’utilisation par anticipation, au cours d’une année d’application du pro-

tocole d’une fraction d’une limite quantitative fixée pour l’année suivante est
autorisée, pour chacune des catégories de produits, jusqu’à concurrence de
5% de la limite quantitative de l’année en cours.

Les livraisons anticipées sont déduites des limites quantitatives spécifiq u e s
correspondantes fixées pour l’année

suivante.
2) Le report de quantités restant inutilisées au cours d’une année d’appli-

cation de l’accord sur la limite quantitative correspondante de l’année sui-
vante est autorisé pour chacune des catégories de produits jusqu’à concurren-
ce de 7 % de la limite quantitative de l’année en cours.

3) Les transferts de produits vers les catégories du groupe I ne peuvent 
s’effectuer que selon les modalités suivantes:
– les transferts entre les catégories 2 et 3 et de la catégorie 1 vers les catégo-

ries 2 et 3 peuvent être effectués à concurrence de 4 % de la limite quanti-
tative fixée pour la catégorie vers laquelle le transfert est opéré,

– les transferts entre les catégories 4, 5, 6, 7 et 8 sont autorisés jusqu’à con-
currence de 4 % de la limite quantitative fixée pour la catégorie vers laqu-
elle le transfert est opéré.
Les transferts dans une des catégories des groupes II, III, IV et V peuvent

s ’ e ffectuer à partir d’une ou de plusieurs catégories des groupes I, II, III, IV e t
V jusqu’à concurrence de 5 % de la limite quantitative fixée pour la catégorie
vers laquelle le transfert est opéré.

4) Le tableau des équivalences applicables aux transferts visés ci-dessus est
reproduit à l’annexe I du présent protocole.

5) L’augmentation constatée dans une catégorie de produits par suite de 
l’application cumulée des dispositions des points 1, 2 et 3 au cours d’une an-
née de l’accord ne doit pas être supérieure à:
– 13 % pour les catégories de produits du groupe I,
– 13,5 % pour les catégories de produits des groupes II, III, IV et V.
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6) Le recours aux dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 doit faire l’objet
d’une notification préalable par les autorités d’Estonie, au moins quinze jours
à l’avance.

Article 5
1. L’exportation de produits textiles énumérés à l’annexe I du présent pro-

tocole peut être soumise à des limites quantitatives fixées selon les modalités
définies dans les paragraphes suivants.

2. Si la Communauté estime que des produits originaires d’Estonie et cou-
verts par le présent protocole sont importés en quantités tellement accrues ou
à des conditions telles que cela porte ou menace de porter un préjudice grave
aux producteurs communautaires de produits similaires ou de produits direc-
tement concurrents, elle peut demander que des consultations soient engagé-
es conformément à la procédure décrite à l’article 15 du présent protocole,
afin de convenir d’une limite quantitative appropriée pour les produits appar-
tenant à cette catégorie.

3. Dans l’attente d’une solution mutuellement satisfaisante, l’Estonie 
s’engage, à partir de la date de la notification de la demande de consultations,
à suspendre ou à limiter au niveau indiqué par la Communauté, les exporta-
tions de produits appartenant à la catégorie concernée vers la Communauté ou
la ou les régions du marché de la Communauté désignées par la Communauté.

La Communauté autorise l’importation des produits de la catégorie con-
cernée expédiés de l’Estonie avant la date à laquelle la demande de consulta-
tions a été introduite.

4. Si les consultations ne permettent pas aux parties de dégager une solu-
tion satisfaisante dans le délai précisé à l’article 15, la Communauté a le droit
d’introduire une limite quantitative à un niveau annuel qui ne soit pas inféri-
eur à 106 % du niveau atteint au cours de l’année civile précédant celle au
cours de laquelle les importations ont donné lieu à la demande de consulta-
tions.

Le niveau annuel ainsi fixé est revu à la hausse après les consultations pré-
vues par la procédure visée à l’article 15, si l’évolution du volume total des
importations dans la Communauté du produit en question le rend nécessaire.

5. Le taux de progression annuelle des limites quantitatives introduites en
vertu du présent article est déterminé par accord entre les parties, conformé-
ment à la procédure de consultations visée à l’article 15.

6. Si les dispositions des paragraphes 2, 3 ou 4 sont mises en application,
l’Estonie s’engage à délivrer des licences d’exportation pour les produits cou-
verts par des contrats effectivement conclus avant l’introduction de la limite
quantitative, jusqu’à concurrence du volume de celle-ci.

7. Jusqu’à la date de communication des statistiques visée à l’article 12 pa-
ragraphe 6, les dispositions du paragraphe 2 du présent article s’appliquent
sur la base des statistiques annuelles communiquées antérieurement par la
Communauté.

Article 6
1. En vue d’assurer le bon fonctionnement du présent accord, l’Estonie et

la Communauté conviennent de coopérer pleinement pour prévenir, instruire
et sanctionner par la voie légale et/ou administrative le contournement du pré-
sent protocole par le biais de réexpéditions, de déroutements, de fausses dé-
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clarations concernant le pays ou le lieu d’origine, de falsifications de docu-
ments, de fausses déclarations sur la teneur en fibres, de descriptions erroné-
es des quantités ou du classement des marchandises et tout autre moyen. En
conséquence, l’Estonie et la Communauté conviennent de définir les disposi-
tions légales nécessaires et les procédures administratives permettant de lutter
e fficacement contre un tel contournement, et notamment d’adopter des mesu-
res correctives juridiquement contraignantes contre les exportateurs et/ou im-
portateurs concernés.

2. Lorsque la Communauté estime, sur la base des informations disponi-
bles, que les dispositions du présent protocole sont contournées, elle deman-
de l’ouverture de consultations avec l’Estonie en vue de parvenir à une solu-
tion mutuellement satisfaisante. Ces consultations ont lieu le plus tôt possible
et au plus tard dans un délai de trente jours à compter de la date de la deman-
de.

3. Dans l’attente du résultat des consultations visées au paragraphe 2, l’Es-
tonie prend, à titre de précaution, si la Communauté le demande, les mesures
nécessaires pour assurer que, lorsque le contournement est suffisamment pro-
uvé, les ajustements des limites quantitatives fixées en vertu de l’article 5 sus-
ceptibles d’être convenues lors des consultations visées au paragraphe 2 pu-
issent être apportés pour l’année contingentaire au cours de laquelle la
demande de consultations a été présentée, conformément au paragraphe 2, ou
pour l’année suivante si la limite de l’année en cours est épuisée.

4. Si les consultations visées au paragraphe 2 ne permettent pas aux parti-
es de dégager une solution satisfaisante, la Communauté a le droit:

a) lorsqu’il a été clairement établi que les produits originaires de l’Estonie
ont été importés en contournement du présent protocole, d’imputer les quan-
tités concernées sur les limites quantitatives fixées à l’article 5; 

b) lorsqu’il a été clairement établi qu’il y a eu fausse déclaration sur la te-
neur en fibres, les quantités, la description ou le classement des produits orig-
inaires d’Estonie, de refuser l’importation des produits en cause; 

c) lorsqu’il apparaît que le territoire de l’Estonie est impliqué dans la réex-
pédition ou le déroutement de produits non originaires de ce pays, d’introdu-
ire des limites quantitatives pour les mêmes catégories de produits originaires
d’Estonie, s’ils ne sont pas déjà soumis à de telles limites, ou de prendre tou-
te autre mesure appropriée.

5. Les parties conviennent d’établir un système de coopération administra-
tive pour prévenir et régler efficacement tous les problèmes liés au contour-
nement de l’accord en conformité avec les dispositions de l’appendice A du
présent protocole.

Article7
1. Les limites quantitatives établies en vertu du présent protocole pour 

l’importation dans la Communauté de produits textiles originaires d’Estonie
ne seront pas réparties en parts régionales.

2. Les parties coopèrent pour prévenir des changements soudains et préju-
diciables des courants commerciaux traditionnels qui auraient pour résultat
une concentration régionale d’importations directes dans la Communauté.

3. L’Estonie contrôle ses exportations vers la Communauté de produits fai-
sant l’objet d’une surveillance ou de restrictions. En cas de changement sou-
dain et préjudiciable des courants commerciaux traditionnels, la Communau-
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té est autorisée à demander que des consultations soient engagées afin de
trouver une solution satisfaisante à ces problèmes. Les consultations se tien-
nent dans les quinze jours ouvrables suivant la date de leur demande par la
Communauté.

4. L’Estonie fait en sorte que les exportations de produits textiles soumis à
des limites quantitatives soient échelonnées aussi régulièrement que possible
sur l’année, compte tenu en particulier des facteurs saisonniers.

Article 8
En cas de dénonciation du présent protocole conformément aux disposi-

tions de l’article 18, paragraphe 1, les limites quantitatives établies en vertu
du présent protocole sont réduites pro rata temporis, sauf si, de commun ac-
cord, les parties contractantes en décident autrement.

Article 9
L’exportation d’Estonie de tissus de fabrication artisanale tissés sur des

métiers actionnés à la main ou au pied, de vêtements ou autres articles con-
fectionnés manuellement à partir de ces tissus et de produits textiles relevant
du folklore traditionnel n’est pas soumise aux limites quantitatives, à condi-
tion que ces produits originaires d’Estonie satisfassent aux conditions établi-
es à l’appendice B.

Article 10
1. Si la Communauté estime qu’un produit textile couvert par le présent

protocole est importé d’Estonie dans la Communauté à un prix anormalement
inférieur à un prix compétitif normal, et par ce fait porte ou menace de porter
un préjudice grave aux producteurs communautaires de produits similaires ou
de produits directement concurrents, elle peut demander la tenue de consulta-
tions en vertu de l’article 15, et dans ce cas les dispositions particulières sui-
vantes sont applicables.

2. Si, à l’issue de ces consultations, il est reconnu de commun accord que la
situation décrite au paragraphe 1 existe réellement, l’Estonie prend, dans les
limites de ses compétences, les mesures nécessaires, notamment en ce qui
concerne le prix auquel le produit en question est vendu, pour remédier à une
telle situation.

3. En vue de déterminer si le prix d’un produit textile est anormalement in-
férieur à un prix compétitif normal, il peut être comparé:
– aux prix généralement pratiqués pour des produits similaires vendus dans

des conditions commerciales normales par d’autres pays exportateurs sur le
marché du pays importateur,

– aux prix pratiqués pour des produits nationaux similaires vendus à un stade
de commercialisation comparable sur le marché du pays importateur,

– aux prix les plus bas pratiqués pour ces produits par un pays tiers dans le ca-
dre d’opérations commerciales normales pendant les trois mois qui précè-
dent la demande de consultations, sans que cela ait entraîné l’adoption d’u-
ne mesure quelconque par la Communauté.
4. Si les consultations visées au paragraphe 2 ne permettent pas d’arriver à

un accord dans un délai de trente jours à compter de la date de la demande de
la Communauté, cette dernière peut, tant que les consultations n’ont pas
abouti à une solution mutuellement acceptable, refuser temporairement l’im-
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portation du produit en cause à des prix correspondant aux conditions visées
au paragraphe 1.

5. Dans des circonstances critiques et tout à fait exceptionnelles, lorsque 
l’importation de produits textiles, effectuée à des prix anormalement inféri-
eurs à un prix compétitif normal, risque de porter un préjudice qu’il serait dif-
ficile de réparer, la Communauté peut suspendre temporairement l’importa-
tion des produits en cause jusqu’à ce qu’une solution soit dégagée dans le
cadre des consultations qui seront engagées sans retard. Les deux parties 
s’efforcent de trouver une solution mutuellement acceptable dans un délai de
dix jours ouvrables à compter de l’ouverture des consultations.

6. Si la Communauté a recours aux mesures visées aux paragraphes 4 et 5,
l’Estonie peut, à tout moment, demander l’ouverture de consultation afin
d’examiner la possibilité de supprimer ou de modifier ces mesures lorsque les
circonstances qui les ont rendues nécessaires n’existent plus.

Article 11
1. Le classement des produits couverts par le présent protocole se fonde sur

la nomenclature tarifaire et statistique de la Communauté (ci-après dénom-
mée «nomenclature combinée» ou, dans sa forme abrégée, «NC») et ses
amendements.

Lorsqu’une décision relative au classement a pour effet une modification
des classements antérieurs ou une modification de la catégorie de tout produ-
it couvert par le présent accord, les produits concernés suivent le régime com-
mercial applicable au classement ou à la catégorie dont ils relèvent après cet-
te modification.

Toute modification apportée à la nomenclature combinée dans le cadre des
procédures en vigueur dans la Communauté et concernant des catégories de
produits couverts par le présent protocole, ou toute décision relative au clas-
sement des marchandises ne doit pas avoir pour conséquence de réduire une
des limites quantitatives introduites en vertu du présent protocole.

2. L’origine des produits couverts par le présent protocole est déterminée
conformément aux règles en vigueur dans la Communauté.

Toute modification apportée à ces règles d’origine est communiquée à 
l’Estonie et n’a pas pour conséquence de réduire une des limites quantitatives
établies en vertu du présent protocole.

Les modalités du contrôle de l’origine des produits visés ci-dessus sont
définies à l’appendice A.

Article 12
1. L’Estonie s’engage à communiquer à la Communauté des informations

statistiques précises sur toutes les licences d’exportation délivrées pour toutes
les catégories de produits textiles soumis aux limites quantitatives établies en
vertu du présent protocole, ou à un système de double contrôle, exprimées en
quantités et en valeur et ventilées par État membre de la Communauté, ainsi
que sur tous les certificats délivrés par les autorités compétentes d’Estonie
pour les produits visées à l’article 9 et soumis aux dispositions de l’appendi-
ce B.

2. La Communauté s’engage à transmettre de la même façon aux autorités
de l’Estonie des informations statistiques précises sur les autorisations d’im-
portation délivrées par les autorités de la Communauté et des statistiques 
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d’importation des produits couverts par le système visé à l’article 5, para-
graphe 2.

3. Les informations visées ci-dessus sont transmises, pour toutes les caté-
gories de produits, avant la fin du mois suivant celui auquel les statistiques se
rapportent.

4. À la demande de la Communauté, l’Estonie communique les statistiqu-
es d’importation pour tous les produits couverts par l’annexe I.

5. S’il apparaît, à l’analyse de ces informations échangées, qu’il existe des
différences significatives entre les relevés effectués à l’exportation et à l’im-
portation, des consultations peuvent être engagées selon la procédure définie
à l’article 15 du présent protocole.

6. Aux fins de l’application des dispositions de l’article 5, la Communauté
s’engage à communiquer aux autorités de l’Estonie, avant le 15 avril de cha-
que année, les statistiques de l’année précédente relatives aux importations de
tous les produits textiles couverts par le présent protocole, ventilées par pays
fournisseurs et par État membre de la Communauté.

Article13
L’Estonie s’abstient de toute discrimination en ce qui concerne la délivran-

ce des licences d’exportation ou des documents visés aux appendices Aet B.

Article 14
Les parties contractantes conviennent d’examiner chaque année la tendan-

ce du commerce des produits textiles et d’habillement, dans le cadre des con-
sultations prévues à l’article 15 et sur la base des statistiques visées à l’article
12.

Article 15
1. Sauf dispositions contraires du présent accord, les procédures de consul-

tation définies dans le présent accord son régies par les dispositions suivantes:
– dans la mesure du possible, des consultations se tiennent régulièrement. Des

consultations supplémentaires spécifiques peuvent également avoir lieu,
– toute demande de consultations doit être notifiée par écrit à l’autre partie,
– le cas échéant, la demande de consultations doit être suivie, dans un délai

raisonnable et de toute manière pas au-delà de quinze jours suivant la noti-
fication, d’un rapport exposant les circonstances qui, de l’avis de la partie
requérante, justifient l’introduction d’une telle demande,

– les parties entament les consultations au plus tard un mois après la notifica-
tion de la demande, en vue d’arriver à un accord ou à une conclusion mutu-
ellement acceptable au plus tard dans un délai d’un mois également,

– la période d’un mois mentionnée ci-dessus en vue d’aboutir à un accord ou
à une conclusion mutuellement acceptable peut être prolongée de commun
accord.
2. La Communauté peut demander la tenue de consultations conformément

au paragraphe 1 lorsqu’elle estime que, au cours d’une année donnée d’app-
lication du protocole, des difficultés apparaissent dans la Communauté ou une
de ses régions en raison d’une augmentation brusque et importante, par rap-
port à l’année précédente, des importations d’une catégorie déterminée du
groupe I soumise aux limites quantitatives établies en vertu du présent proto-
cole.
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3. À la demande d’une des parties, des consultations sont ouvertes pour
tout problème découlant de l’application du présent protocole. Toute consul-
tation tenue en vertu des dispositions du présent article se déroule dans un es-
prit de coopération et avec la volonté d’aplanir les difficultés entre les parties.

Article 16
Les parties s’engagent à promouvoir les visites de personnes, de groupes et

de délégations provenant du monde des affaires, du commerce et de l’indus-
trie, à faciliter les contacts dans les domaines industriels, commercial et tech-
nique, liés aux échanges et à la coopération dans l’industrie textile et les pro-
duits textiles et d’habillement et à faciliter l’organisation de foires et
d’expositions d’intérêt mutuel.

Article 17
En ce qui concerne la propriété intellectuelle, à la demande de l’une des

parties contractantes, des consultations sont tenues conformément à la procé-
dure définie à l’article 15 en vue de trouver une solution équitable aux pro-
blèmes relatifs à la protection des marques, dessins et modèles d’articles 
d’habillement et de produits textiles.

Article 18
1. Chacune des parties peut, à tout moment, proposer de modifier le présent

protocole ou le dénoncer moyennant un préavis d’au moins six mois. Dans ce
cas, le protocole prend fin à l’expiration du délai de préavis.

2. Les annexes, appendices et procès-verbaux agréés joints au présent pro-
tocole font partie intégrante de celui-ci.

ANNEXE I 

PRODUITS VISÉS À L’ARTICLE 1er 
1. Sans préjudice des règles pour l’interprétation de la nomenclature com-

binée, le libellé de la désignation des marchandises est considéré comme 
n’ayant qu’une valeur indicative, les produits couverts dans chaque catégorie
étant déterminés, dans le cadre de la présente annexe, par la portée des codes
NC. Là où un «ex» figure devant le code NC, les produits couverts dans cha-
que catégorie sont déterminés par la portée du code NC et par celle de la de-
scription correspondante.

2. Les vêtements qui ne sont pas reconnaissables comme étant des vête-
ments d’hommes ou de garçonnets ou des vêtements de femmes ou de fillet-
tes sont classés avec ces derniers.

3. L’expression «vêtements pour bébés» comprend les vêtements jusqu’à la
taille commerciale 86 comprise.

TABELLUTGÅR
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ANNEXE II 

Produits sans limites quantitatives soumis au système de double contrôle
mentionné à l’article 2 paragraphe 2 du présent protocole 

La description complète des marchandises des catégories visées dans la
présente annexe figure à l’annexe I du présent protocole.
Catégories: 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
13
20
39
117
118

Appendice A

Titre I 

CLASSIFICATION 

Article premier
1. Les autorités compétentes de la Communauté s’engagent à informer 

l’Estonie de toutes modifications de la nomenclature combinée (NC) avant
leur entrée en vigueur dans la Communauté.

2. Les autorités compétentes de la Communauté s’engagent à informer les
autorités compétentes d’Estonie de tout décision concernant le classement des
produits couverts par le présent accord, au plus tard dans le mois qui suit son
adoption. Cette communication comprend:

a) une description des produits concernés; 
b) la catégorie appropriée, ainsi que les codes NC concernés; 
c) les raisons qui ont déterminé la décision.
3. Lorsqu’une décision de classement entraîne une modification des clas-

sements précédents ou un changement de catégorie de tout produit couvert
par le présent accord, les autorités compétentes de la Communauté accorde-
ront un délai de trente jours, à partir de la date de la communication de la
Communauté, pour la mise en application de la décision.

Les produits expédiés avant la date de mise en application de la décision
restent soumis aux classements préexistants, à condition que ces produits
soient présentés pour l’importation dans la Communauté dans un délai de
soixante jours à partir de cette date.

4. Lorsqu’une décision de classement de la Communauté entraînant une
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modification des classements précédents ou un changement de catégorie de
tout produit couvert par l’accord concerne une catégorie soumise aux limites
quantitatives, les parties contractantes conviennent d’engager des consulta-
tions conformément aux procédures visées à l’article 15 de l’accord en vue de
satisfaire à l’obligation qui leur incombe en vertu de l’article 11 paragraphe 1
deuxième alinéa de l’accord.

5. En cas d’avis divergent entre l’Estonie et les autorités compétentes de la
Communauté au point d’entrée dans la Communauté sur le classement de
produits couverts par le présent accord, ce classement est établi provisoire-
ment sur la base des indications fournies par la Communauté en attendant les
consultations visées à l’article 15 destinées à permettre un accord sur le clas-
sement définitif des produits concernés.

Titre II

ORIGINE 

Article 2
1. Les produits originaires de l’Estonie sont admis à l’exportation vers la

Communauté sous le régime établi par le présent accord sur présentation 
d’un certificat d’origine conforme au modèle annexé au présent protocole.

2. Ce certificat d’origine est délivré par les organisations compétentes 
d’Estonie habilitées par la législation estonienne si les produits en cause peu-
vent être considérés comme originaires d’Estonie au sens des dispositions en
vigueur en la matière dans la Communauté.

3. Toutefois, les produits des groupes III, IV et V peuvent être importés
dans la Communauté sous le régime établi par le présent accord sur présenta-
tion d’une déclaration de l’exportateur sur la facture ou un autre document
commercial attestant que les produits en question sont originaires d’Estonie
au sens des dispositions en vigueur en la matière dans la Communauté.

4. Le certificat d’origine visé au paragraphe 1 n’est pas exigé pour les im-
portations de marchandises accompagnées d’un certificat d’origine (formu-
laire EUR. 1 ou formulaire EUR. 2) rempli conformément aux dispositions
des régimes communautaires concernés aux fins de bénéficier de préférences
tarifaires généralisées.

Article 3
Le certificat d’origine n’est délivré que sur demande présentée par écrit par

l’exportateur ou, sous la responsabilité de celui-ci, par son représentant habi-
lité. Il incombe aux organisations compétentes d’Estonie habilitées par la lé-
gislation estonienne de veiller à ce que les certificats d’origine soient remplis
correctement; à cet effet, elles peuvent exiger toutes pièces justificatives né-
cessaires ou procéder à tout contrôle qu’elles jugent utile.

Article 4
Lorsque des critères différents de détermination de l’origine sont fixés pour

des produits relevant de la même catégorie, les certificats ou déclarations d’ -
origine doivent comporter une description des marchandises suffisamment
précise pour permettre d’apprécier le critère sur la base duquel le certificat a
été délivré ou la déclaration établie.
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Article 5
La constatation de légères discordances entre les mentions portées sur le

certificat d’origine et celles portées sur les documents produits au bureau de
douane, en vue de l’accomplissement des formalités d’importation des pro-
duits, n’a pas pour effet, ipso facto, de mettre en doute les énonciations du
certificat.

Titre III

SYSTÈME DE DOUBLE CONTRÔLE 

Section I

Exportation 
Article 6

Les autorités compétentes d’Estonie délivrent une licence d’exportation
pour toutes les expéditions effectuées au départ de l’Estonie de produits tex-
tiles soumis aux limites quantitatives définitives ou provisoires établies en ap-
plication de l’article 5 du protocole, jusqu’à concurrence des limites quanti-
tatives y relatives éventuellement modifiées par les articles 4, 6 et 8 du
protocole ainsi que pour toutes les expéditions de produits textiles soumis à
un système de double contrôle sans limites quantitatives, tel que prévu à l’ar-
ticle 2 paragraphes 3 et 4 du protocole.

Article 7
1. Pour les produits soumis aux limites quantitatives en vertu du présent

protocole, la licence d’exportation est conforme au modèle 1 qui figure en an-
nexe au présent appendice et est valable pour les exportations à l’intérieur du
territoire douanier auquel le traité instituant la Communauté européenne est
applicable. Cependant, lorsque la Communauté a sollicité l’application des
dispositions des articles 5 et 7 du présent protocole conformément aux dispo-
sitions du procès-verbal agréé n° 1, ou du procès-verbal agréé n° 2, les pro-
duits textiles couverts par les licences d’exportation ne peuvent être mis en li-
bre pratique que dans la ou les régions de la Communauté mentionnées dans
ces licences.

2. Lorsque des limites quantitatives ont été introduites conformément au
présent accord, chaque licence d’exportation doit notamment certifier que la
quantité du produit en cause a été imputée sur la limite quantitative prévue
pour la catégorie du produit en cause et couvre uniquement une des catégori-
es des produits soumis aux limites quantitatives.

Elle peut être utilisée pour un ou plusieurs envois des produits en question.
3. Pour les produits soumis à un système de double contrôle sans limites

quantitatives, la licence d’exportation est conforme au modèle 2 qui figure en
annexe au présent appendice. Elle couvre uniquement une des catégories de
produits et peut être utilisée pour un ou plusieurs envois des produits en 
question.



776

SÖ 1999:63

Article 8
Les autorités compétentes de la Communauté doivent être informées im-

médiatement du retrait ou de la modification de toute licence d’exportation
déjà délivrée.

Article 9
1. Les exportations de produits textiles soumises aux limites quantitatives

en vertu du présent protocole sont à imputer sur les limites quantitatives éta-
blies pour l’année au cours de laquelle l’expédition des marchandises a eu 
lieu, même si la licence d’exportation est délivrée après expédition.

2. Aux fins de l’application du paragraphe 1, l’expédition des marchandises
est considérée comme ayant eu lieu à la date de leur chargement, sur l’avion,
le véhicule ou le bateau qui en assure l’exportation.

Article 10
La présentation d’une licence d’exportation, en application de l’article 12,

doit être effectuée au plus tard le 31 mars de l’année suivant celle au cours de
laquelle les marchandises couvertes par la licence ont été expédiées.

Section II

Importation 
Article 11

L’importation dans la Communauté de produits textiles soumis à des limi-
tes quantitatives ou à un système de double contrôle en vertu du présent ac-
cord est subordonnée à la présentation d’une autorisation d’importation.

Article 12
1. Les autorités compétentes de la Communauté délivrent l’autorisation 

d’importation visée à l’article 11 dans les cinq jours ouvrables qui suivent la
présentation, par l’importateur, de l’original de la licence d’exportation cor-
respondante.

2. Les autorisations d’importation pour des produits soumis aux limites
quantitatives en vertu du présent accord sont valables pour une période de six
mois à partir de la date de leur délivrance pour les importations à l’intérieur
du territoire douanier auquel le traité instituant la Communauté européenne
est applicable. Cependant, lorsque la Communauté a sollicité l’application
des dispositions des articles 5 et 7 de l’accord conformément aux dispositions
du procès-verbal agréé n° 1 ou du procès-verbal agréé n° 2, les produits tex-
tiles couverts par les licences d’importation ne peuvent être mis en libre pra -
tique que dans la ou les régions de la Communauté mentionnées dans ces li-
cences.

3. Les autorisations d’importation pour des produits soumis à un système
de double contrôle sans limites quantitatives sont valables pour une période
de six mois à partir de la date de leur délivrance pour les importations à l’in -
térieur du territoire douanier auquel le traité instituant la Communauté euro-
péenne est applicable.

4. Les autorités compétentes de la Communauté annulent l’autorisation 
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d’importation déjà délivrée dans le cas où la licence d’exportation correspon-
dante a été retirée.

Toutefois, si les autorités compétentes de la Communauté n’ont été infor-
mées du retrait ou de l’annulation de la licence d’exportation qu’après que les
produits ont été importés dans la Communauté, les quantités en cause seront
imputées sur les limites quantitatives établies pour la catégorie et l’année con-
tingentaire concernées.

Article 13
1. Si les autorités compétentes de la Communauté constatent que le volume

total couvert par les licences d’exportation délivrées par les autorités compé-
tentes d’Estonie pour une certaine catégorie au cours d’une année d’applica-
tion du protocole dépasse la limite quantitative fixée pour cette catégorie en
vertu de l’article 5 du protocole et éventuellement modifiée par les articles 4,
6 et 8 du protocole, lesdites autorités peuvent suspendre la délivrance des au-
torisations d’importation. Dans ce cas, les autorités compétentes de la Com-
munauté en informent immédiatement les autorités compétentes d’Estonie et
la procédure spéciale de consultation définie à l’article 15 du protocole est en-
gagée immédiatement.

2. Les autorités compétentes de la Communauté peuvent refuser de délivrer
des autorisations d’importation pour des produits originaires d’Estonie sou-
mis à des limites quantitatives ou au système de double contrôle qui ne sont
pas couverts par des licences d’exportation délivrées par l’Estonie conformé-
ment aux dispositions du présent protocole.

Toutefois, sans préjudice des dispositions de l’article 6 du protocole, si 
l’importation de ces produits dans la Communauté est autorisée par les auto-
rités compétentes de la Communauté, les quantités concernées ne sont pas
imputées sur les limites quantitatives applicables établies en vertu du présent
protocole, sans l’accord exprès des autorités compétentes d’Estonie.

Titre IV

FORME ET PRÉSENTATION DES LICENCES D’EXPORTATION ET
CERTIFICATS D’ORIGINE ETDISPOSITIONS COMMUNES APPLICA-
BLES AUX EXPORTATIONS VERS LACOMMUNAUTÉ 

Article 14
1. La licence d’exportation et le certificat d’origine peuvent comporter des

copies supplémentaires dûment désignées comme telles. Ils sont établis en
anglais ou en français. S’ils sont établis à la main, ils doivent être remplis à
l’encre et en caractères d’imprimerie.

Le format de ces documents est de 210–297 millimètres. Le papier utilisé
doit être du papier blanc à lettres encollé ne contenant pas de pâte mécanique
et pesant au minimum 25 grammes par mètre carré. Lorsque ces documents
comportent plusieurs exemplaires, seul le premier feuillet constituant l’origi-
nal est revêtu d’une impression de fond guillochée. Ce feuillet est revêtu de la
mention «original» et les autres exemplaires de la mention «copie». Les au-
torités compétentes de la Communauté n’acceptent que l’original aux fins de
contrôler l’exportation vers la Communauté sous le régime établi par le pré-
sent protocole.
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2. Chaque document est revêtu d’un numéro de série standard imprimé ou
non destiné à l’individualiser.

Ce numéro est composé des éléments suivants:
– deux lettres identifiant l’Estonie, comme suit: EE,
– deux lettres identifiant l’État membre prévu pour le dédouanement comme

suit:

TABELLUTGÅR

– un chiffre indiquant l’année contingentaire, correspondant au dernier chiff-
re dans l’année, par exemple «4» pour «1994»,

– un nombre à deux chiffres allant de 01 à 99, identifiant le bureau ayant dé-
livré la licence dans le pays exportateur,

– un nombre à cinq chiffres allant de 00001 à 99999 alloué à l’État membre
prévu pour le dédouanement.

Article 15
La licence d’exportation et le certificat d’origine peuvent être délivrés

après l’expédition des produits auxquels ils se rapportent. En pareil cas, ils
doivent être revêtus de la mention «délivré a posteriori» ou «issued retro-
spectively».

Article 16
1. En cas de vol, de perte ou de destruction d’une licence d’exportation ou

d’un certificat d’origine, l’exportateur peut réclamer aux autorités compéten-
tes d’Estonie qui les ont délivrés un duplicata établi sur la base des documents

d’exportation qui sont en sa possession. Le duplicata ainsi délivré doit être
revêtu de la mention «duplicata» ou «duplicate».

2. Le duplicata doit reproduire la date de la licence d’exportation ou du cer-
tificat d’origine originaux.

Titre V

COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 17
La Communauté et l’Estonie coopèrent étroitement à la mise en oeuvre des

dispositions du présent appendice. Les parties contractantes facilitent tout
contact et échange de vues, y compris sur des questions techniques, utiles à
cet effet.

Article 18
Afin d’assurer l’application correcte du présent protocole, la Communauté

et l’Estonie se prêtent mutuellement assistance pour vérifier l’authenticité et
la conformité des licences d’exportation et des certificats d’origine délivrés
ou des déclarations faites aux termes du présent appendice.

Article 19
L’Estonie transmet à la Commission des Communautés européennes les

noms et adresses des autorités compétentes pour délivrer et vérifier les licen-
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ces d’exportation et les certificats d’origine, les spécimens des empreintes des
cachets utilisés par ces autorités, ainsi que les spécimens des signatures des
fonctionnaires habilités à signer les licences d’exportation et les certificats 
d’origine. L’Estonie informe la Communauté de toute modification interve-
nue dans ces informations.

Article 20
1. Des contrôles a posteriori des certificats d’origine ou des licences d’ex-

portation sont effectués par sondage et chaque fois que les autorités compé-
tentes de la Communauté ont des doutes fondés en ce qui concerne l’authen-
ticité du certificat ou de la licence ou l’exactitude des renseignements relatifs
à l’origine réelle des produits en cause.

2. Dans de tels cas, les autorités compétentes de la Communauté renvoient
le certificat d’origine ou la licence d’exportation ou une copie de ceux-ci aux
autorités compétentes d’Estonie en indiquant, le cas échéant, les motifs de
forme ou de fond qui justifient une enquête. Si la facture a été produite, elles
joignent au certificat, à la licence ou à la copie de ceux-ci la facture ou une
copie de celle-ci. Ces autorités fournissent également tous les renseignements
obtenus qui font penser que les mentions portées sur ledit certificat ou ladite
licence sont inexactes.

3. Les dispositions du paragraphe 1 sont également applicables aux con-
trôles a posteriori des déclarations d’origine visées à l’article 2 du présent ap-
pendice.

4. Les résultats des contrôles a posteriori effectués conformément aux pa-
ragraphes 1 et 2 sont portés à la connaissance des autorités compétentes de la
Communauté au plus tard dans un délai de trois mois. Les informations com-
muniquées indiquent si le certificat, la licence ou la déclaration litigieux se
rapportent aux marchandises effectivement exportées et si ces marchandises
peuvent être exportées sous le régime établi par le présent protocole.

À la demande de la Communauté, ces informations comprennent égale-
ment les copies de toute documentation nécessaire à la reconstitution intégra-
le des faits, et particulièrement à la détermination de l’origine véritable des
marchandises.

Si ces contrôles font apparaître que des irrégularités ont été commises de
façon systématique dans l’utilisation des déclarations d’origine, la Commu-
nauté peut soumettre les importations des produits en cause aux dispositions
de l’article 2 paragraphe 1 du présent appendice.

5. Aux fins des contrôles a posteriori des certificats d’origine ou des licen-
ces d’exportation, les copies de ces certificats ainsi que les documents d’ex-
portation qui s’y réfèrent doivent être conservés, au moins pendant deux ans,
par les autorités compétentes d’Estonie.

6. Le recours à la procédure de contrôle par sondage visée au présent arti-
cle ne doit pas constituer un obstacle à la mise à la consommation des produ-
its en cause.

Article 21
1. Lorsque la procédure de vérification visée à l’article 20 ou lorsque des

informations obtenues par les autorité compétentes de la Communauté ou les
autorités compétentes d’Estonie indiquent ou tendent à indiquer que les dis-
positions du présent protocole ont été transgressées ou contournées, les deux
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parties coopèrent étroitement et avec la diligence nécessaire afin d’empêcher
de tels contournements ou transgressions.

2. À cet effet, les autorités compétentes d’Estonie agissant de leur propre
initiative, ou à la demande de la Communauté, procèdent ou font procéder
aux enquêtes nécessaires sur les opérations pour lesquelles la Communauté
considère ou tend à considérer qu’elles transgressent ou contournent le pré-
sent appendice. Les autorités compétentes d’Estonie communiquent à la
Communauté les résultats des enquêtes susvisées ainsi que toute information
permettant d’établir la cause du contournement ou de la transgression, ainsi
que l’origine véritable des marchandises.

3. Par accord entre la Communauté et l’Estonie, des fonctionnaires désig-
nés par la Communauté peuvent assister aux enquêtes visées au paragraphe 2.

4. Dans le cadre de la coopération visée au paragraphe 1, les autorités com-
pétentes d’Estonie et de la Communauté échangent toute information que 
l’une ou l’autre des parties estime utile pour prévenir la transgression ou le
contournement du présent protocole. Ces informations peuvent comprendre
des renseignements sur la production de produits textiles en Estonie et sur le
commerce du type de produits textiles couverts par le présent protocole entre
l’Estonie et d’autres pays, surtout lorsque la Communauté a de sérieux motifs
de penser que les produits en question pourraient être en transit sur le terri-
toire de l’Estonie avant leur importation dans la Communauté. À la demande
de la Communauté, ces informations peuvent inclure des copies de tout do-
cument utile.

5. Lorsqu’il est suffisamment établi que les dispositions du présent appen-
dice ont été transgressées ou contournées, les autorités compétentes de la
Communauté et d’Estonie peuvent convenir de prendre les mesures visées à
l’article 6 paragraphe 4 du protocole, et toutes autres mesures nécessaires à la
prévention d’une nouvelle transgression ou d’un nouveau contournement.

Annexe de l’appendice A, article 2 paragraphe 1 

TABELLUTGÅR

Annexe de l’appendice A, article 7 paragraphe 1: modèle no 1 

TABELLUTGÅR

Annexe de l’appendice A, article 7 paragraphe 3: modèle n° 2 

TABELLUTGÅR

Appendice B visé à l’article 9 

Produits de l’artisanat familial et relevant du folklore, originaires d’Estonie 
1. L’exemption prévue à l’article 9 pour les produits de l’artisanat familial

ne s’applique qu’aux types de produits suivants:
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a) tissus tissés sur métiers actionnés uniquement à la main ou au pied, d’un
type fabriqué traditionnellement par l’artisanat familial en Estonie; 

b) vêtements ou autres articles textiles d’un type fabriqué traditionnelle-
ment par l’artisanat familial en Estonie obtenus manuellement à partir des tis-
sus mentionnés ci-dessus et cousus exclusivement à la main sans l’aide d’au-
cune machine; 

c) produits du folklore traditionnel d’Estonie faits à la main et définis dans
une liste qui doit être convenue entre la Communauté et l’Estonie.

L’exemption n’est accordée que pour les produits couverts par un certificat
conforme au modèle annexé au présent appendice et délivré par les autorités
compétentes d’Estonie. Ces certificats doivent indiquer les motifs justifiant
leur délivrance; les autorités compétentes de la Communauté les acceptent
après avoir vérifié que les produits concernés remplissent les conditions déf-
inies dans le présent appendice. Les certificats couvrant les produits visés au
point c) doivent être revêtus d’un cachet «FOLKLORE» apparaissant claire -
ment. En cas de divergences entre les parties sur la nature de ces produits, des
consultations sont tenues dans un délai d’un mois afin de les aplanir.

Au cas où les importations d’un produit couvert par le présent appendice
atteindraient des proportions susceptibles de créer des difficultés dans la
Communauté, des consultations seraient engagées avec l’Estonie le plus rapi-
dement possible, en vue de remédier à cette situation, le cas échéant, par l’a-
doption d’une limite quantitative, conformément à la procédure établie à l’ar-
ticle 15 du protocole.

2. Les dispositions des titres IV et V de l’appendice A s’appliquent mutatis
mutandis aux produits visés au paragraphe 1 du présent appendice.

Annexe de l’appendice B 

TABELLUTGÅR

Appendice C

Les réimportations dans la Communauté au sens de l’article 3 paragraphe 3
du protocole, de produits énumérés à l’annexe du présent appendice, sont
soumises aux dispositions de l’accord sauf application des règles particulières
définies ci-après.

1. Sous réserve des dispositions du point 2, seules les réimportations dans
la Communauté de produits soumis aux limites quantitatives spécifiques fi-
gurant à l’annexe du présent appendice sont considérées comme des réimpor-
tations au sens de l’article 3 paragraphe 3 du protocole.

2. Les réimportations de produits non couverts par l’annexe du présent ap-
pendice peuvent être soumises à des limites quantitatives spécifiques à la su-
ite de consultations menées conformément aux procédures visées à l’article
15 du protocole, à condition que les produits concernés fassent l’objet de li-
mites quantitatives fixées en vertu du protocole, ou d’un système de double
contrôle ou de mesures de surveillance.

3. La Communauté peut, de sa propre initiative et dans l’intérêt des deux
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parties, ou en réponse à une demande visée à l’article 15 du protocole, exa-
miner:

a) la possibilité de transfert entre catégories, d’utilisation anticipée ou de
report de fractions de limites quantitatives spécifiques d’une année à l’autre; 

b) la possibilité d’augmenter des limites quantitatives spécifiques.
4. La Communauté a toutefois la faculté d’appliquer automatiquement,

dans les limites précisées ci-après, les règles de flexibilité visées au point 3:
a) les transferts entre catégories ne peuvent pas dépasser 20 % de la quan-

tité fixée pour la catégorie vers laquelle le transfert est effectué; 
b) le report de limites quantitatives spécifiques d’une année à l’autre ne

peut pas dépasser 10,5 % de la quantité fixée pour l’année d’utilisation effec-
tive; 

c) l’utilisation anticipée de limites quantitatives spécifiques d’une année à
l’autre ne peut pas dépasser 7,5 % de la quantité fixée pour l’année d’utilisa -
tion effective.

5. La Communauté informe l’Estonie des mesures arrêtées conformément
aux dispositions des points précédents.

6. Les imputations sur les limites quantitatives spécifiques visées au point
1 sont effectuées par les autorités compétentes de la Communauté au moment
de la délivrance de l’autorisation préalable exigée par le règlement (CEE) n°
636/82 du Conseil définissant le régime communautaire de perfectionnement
passif. Ces imputations sur les limites quantitatives spécifiques sont effectu-
ées pour l’année au cours de laquelle l’autorisation préalable est délivrée.

7. Un certificat d’origine établi par les organismes qui sont habilités pour
ce faire par la législation estonienne est délivré conformément aux disposi-
tions de l’appendice Adu protocole pour tous les produits couverts par le pré-
sent appendice. Ce certificat comporte une référence à l’autorisation préalable
visée au point 6 afin d’établir la preuve que l’opération de perfectionnement
décrite dans cette autorisation préalable a bien été effectuée en Estonie.

8. La Communauté communique à l’Estonie les noms et adresses des auto-
rités compétentes de la Communauté habilitées à délivrer les autorisations
préalables visées au point 6 ainsi que les spécimens des cachets utilisés par
ces autorités.

9. Sans préjudice des dispositions des points 1 à 8, la Communauté et l’Es-
tonie poursuivent leurs consultations visant à dégager une solution mutuelle-
ment acceptable permettant aux deux parties de tirer profit des dispositions du
protocole relatives au régime de perfectionnement passif et d’assurer ainsi le
développement réel des échanges de produits textiles entre la Communauté et
l’Estonie.

Annexe de l’appendice C 

(Les descriptions des produits des catégories énumérées dans cette annexe
figurent à l’annexe I du présent protocole)

TABELLUTGÅR
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Procès-verbal agréé n° 1 

Dans le cadre du protocole n° 1 relatif au commerce des produits textiles et
d’habillement, les parties sont convenues que l’article 5 du protocole ne peut
pas empêcher la Communauté, si les conditions sont remplies, d’appliquer
des mesures de sauvegarde pour une ou plusieurs de ses régions conformé-
ment aux principes du marché intérieur.

Dans ce cas, l’Estonie doit être informée à l’avance des dispositions con-
cernées de l’appendice Adu protocole qui seront d’application, selon le cas.

Procès-verbal agréé n° 2 

Par dérogation à l’article 7 paragraphe 1 du protocole n° 1 relatif au com-
merce des produits textiles et d’habillement, pour des raisons techniques ou
administratives impératives ou pour trouver une solution à des problèmes
économiques résultant d’une concentration régionale des importations, ou
pour lutter contre la fraude ou le contournement des dispositions de ce proto-
cole, la Communauté peut établir pour une période limitée un régime de ges-
tion spécifique en conformité avec les principes du marché intérieur.

Cependant, si les parties ne peuvent aboutir à une solution satisfaisante
pendant les consultations prévues à l’article 7 paragraphe 3, l’Estonie s’eng-
age à respecter, si la Communauté en fait la demande, des limites temporaires
d’exportation vers une ou plusieurs régions de la Communauté. Dans ce cas,
ces limites ne doivent pas empêcher les importations dans ces régions de pro-
duits expédiés d’Estonie sur la base des licences d’exportation obtenues avant
la notification formelle à l’Estonie par la Communauté de l’introduction de
ces limites.

La Communauté est tenue d’informer l’Estonie des mesures techniques et
administratives, telles qu’elles sont définies dans la note verbale en annexe,
qui doivent être introduites par les deux parties pour mettre en oeuvre les ali-
néas précédents conformément aux principes du marché intérieur.

Procès-verbal agréé n° 3 

Dans le cadre du protocole n° 1 relatif au commerce des produits textiles et
d’habillement, les parties sont convenues que l’Estonie doit s’efforcer de ne
pas priver certaines régions de la Communauté, qui ont traditionnellement des
parts relativement faibles des quotas communautaires, des importations de
produits utilisés comme matières premières dans leur industrie de transfor-
mation.

La Communauté et l’Estonie sont convenues de tenir des consultations, si
besoin était, afin de prévenir tout problème qui pourrait survenir à cet égard.

Procès-verbal agréé n° 4 

Dans le cadre du protocole n° 1 relatif au commerce de produits textiles et
d’habillement, l’Estonie s’engage à coopérer, à partir de la date de la requête
et dans l’attente du résultat des consultations visées au paragraphe 3 de l’arti-
cle 7, en ne délivrant plus de licences d’exportation susceptibles d’aggraver
davantage les problèmes résultant de la concentration régionale d’importa-
tions directes dans la Communauté.
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Procès-verbal agréé n° 5 

Dans le cadre du protocole n° 1 relatif au commerce de produits textiles et
d’habillement, les parties sont convenues que des consultations spécifiques
seront engagées au plus tard au début de la troisième année d’application de
ce protocole, afin de revoir les modalités du système de double contrôle, et
notamment de réexaminer la liste des produits soumis au système de double
contrôle.

PROTOCOLE N° 2

relatif aux échanges de produits agricoles transformés entre la Commu-
nauté et l’Estonie 

Article premier
1. La Communauté accorde les concessions tarifaires visées à l’annexe I

aux produits agricoles transformés originaires d’Estonie. Toutefois, pour les
marchandises visées à l’annexe II, les réductions de l’élément agricole sont
accordées dans les limites des quantités qui y sont indiquées.

2. Le conseil d’association peut:
– étendre la liste des produits agricoles transformés visés par le présent pro-

tocole,
– augmenter les quantités de produits agricoles transformés bénéficiant des

concessions tarifaires établies par le présent protocole.
3. Le conseil d’association peut remplacer les concessions par un régime

de montants compensatoires, sans limitation de quantités, établi sur la base
des différences de prix, constatées sur les marchés de la Communauté et de
l’Estonie, des produits agricoles effectivement mis en oeuvre pour la fabrica-
tion des produits agricoles transformés couverts par le présent protocole. Le
conseil d’association dresse la liste des marchandises soumises à ces mon-
tants ainsi que la liste des produits de base. Il arrête à cette fin les modalités
générales d’application.

Article 2
Aux fins de l’application du présent protocole, on entend par:

– «marchandises»: les produits agricoles transformés visés par le présent pro-
tocole,

– «élément agricole»: la partie de l’imposition correspondant à la différence
entre les prix, sur le marché intérieur des parties contractantes, des produits
agricoles considérés comme mis en oeuvre pour la fabrication des mar-
chandises, et les prix des produits agricoles incorporés dans les importa-
tions en provenance de pays tiers,

– «élément non agricole»: la partie de l’imposition obtenue en déduisant l’é-
lément agricole de l’imposition totale,

– «produits de base»: les produits agricoles considérés comme mis en oeuvre
dans la fabrication des marchandises au sens du règlement (CE) n° 3448/93,

– «montant de base»: le montant calculé pour un produit de base conformé-
ment à l’article 3 du règlement (CE) n° 3448/93, qui sert à déterminer l’é-
lément agricole applicable à une marchandise particulière, conformément à
ce même règlement.
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Article 3
1. La Communauté accorde à l’Estonie les concessions suivantes:

– l’élément non agricole de l’imposition est réduit conformément à l’annexe
I,

– en ce qui concerne les marchandises pour lesquelles l’annexe I prévoit un
élément agricole réduit (MOBR), celui-ci est calculé en réduisant de 20 %
en 1995, de 40 % en 1996 et de 60 % à partir de 1997 les montants de base
pour les produits de base pour lesquels une réduction du prélèvement est ac-
cordée, et en réduisant de respectivement 10 %, 20 % et 30 % le montant de
base pour les autres produits de base. Ces réductions sont accordées dans
les limites des contingents tarifaires fixés à l’annexe II. Pour les quantités
dépassant ces contingents, l’élément agricole applicable est l’élément ap-
pliqué aux pays tiers.
2. Les éléments agricoles sont remplacés par des éléments agricoles rédu-

its pour les marchandises ajoutées conformément à la procédure prévue à 
l’article 1er paragraphe 2.

Article 4
L’Estonie applique les droits applicables au 1er janvier 1995 aux importa -

tions de produits agricoles transformés originaires de la Communauté rentrant
dans le champ d’application du règlement (CE) n° 3448/93. Toutefois, si 
l’Estonie souhaite appliquer les droits découlant de l’application des disposi-
tions de l’article 24 paragraphes 2 et 3 du présent accord, elle en informe le
conseil d’association. L’Estonie fait la distinction entre l’élément agricole et
l’élément non agricole des droits jusqu’au 31 décembre 1996. L’Estonie éli-
mine l’élément non agricole des droits ainsi distingué dans les trois ans sui-
vant la date à laquelle cette distinction a été établie, en trois tranches annuel-
les égales. L’élément agricole des droits est réduit par le conseil d’association
selon les principes définis à l’article 3 paragraphe 1 second tiret du présent
protocole.

ANNEXE I 

TABELLUTGÅR

ANNEXE 2 

TABELLUTGÅR
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PROTOCOLE N° 3 

relatif à la définition de la notion de «produits originaires» et aux métho-
des de coopération administrative 

Titre I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier
Définitions

Aux fins du présent protocole, on entend par:
a) «fabrication»: toute ouvraison ou transformation, y compris l’assembla-

ge ou les opérations spécifiques; 
b) «matière»: tout ingrédient, toute matière première, tout composant ou

toute partie, etc., utilisé dans la fabrication du produit; 
c) «produit»: le produit obtenu, même s’il est destiné à être utilisé ultérieu-

rement au cours d’une autre opération de fabrication; 
d) «marchandises»: les matières et les produits; 
e) «valeur en douane»: la valeur déterminée conformément à l’accord rela-

tif à la mise en oeuvre de l’article VII de l’accord général sur les tarifs doua-
niers et le commerce, établi à Genève le 12 avril 1979; 

f) «prix départ usine»: le prix payé pour le produit au fabricant dans l’en-
treprise duquel s’est effectuée la dernière ouvraison ou transformation, y
compris la valeur de toutes les matières mises en oeuvre et déduction faite de
toutes les taxes intérieures qui sont ou peuvent être restituées lorsque le pro-
duit obtenu est exporté; 

g) «valeur des matières»: la valeur en douane au moment de l’importation
des matières non originaires mises en oeuvre ou, si elle n’est pas connue ou
ne peut être établie, le premier prix vérifiable payé pour les matières dans le
territoire concerné; 

h) «valeur des matières originaires»: la valeur de ces matières telle que déf-
inie au point g) appliquée mutatis mutandis; 

i) «valeur ajoutée»: le prix départ usine des produits diminué de la valeur
en douane de toutes les matières utilisées qui ne sont pas originaires du pays
où ces produits sont obtenus; 

j) «chapitres» et «positions»: les chapitres et positions (à quatre chiffres)
utilisés dans la nomenclature qui constitue le système harmonisé de désigna-
tion et de codification des marchandises, dénommé dans le présent protocole
«système harmonisé» ou «SH»; 

k) «classé»: le terme faisant référence au classement d’un produit ou d’une
matière dans une position déterminée; 

l) «envoi»: les produits envoyés simultanément par un même exportateur à
un même destinataire ou transportés sous le couvert d’un document de trans-
port unique de l’exportateur au destinataire ou, en l’absence d’un tel docu-
ment, couverts par une facture unique.
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Titre II 

DÉFINITION DE LANOTION DE «PRODUITS ORIGINAIRES» 

Article 2
Critères d’origine

Pour l’application du présent accord et sans préjudice des dispositions des
articles 3 et 4 du présent protocole, sont considérés comme:

1) produits originaires de la Communauté:
a) les produits entièrement obtenus dans la Communauté au sens de l’arti -

cle 5 du présent protocole; 
b) les produits obtenus dans la Communauté et contenant des matières qui

n’y ont pas été entièrement obtenues, à condition, toutefois, que ces matières
aient fait l’objet dans la Communauté d’ouvraisons ou transformations suffi-
santes au sens de l’article 6 du présent protocole; 

2. produits originaires d’Estonie:
a) les produits entièrement obtenus en Estonie au sens de l’article 5 du pré-

sent protocole; 
b) les produits obtenus en Estonie et contenant des matières qui n’y ont pas

été entièrement obtenues, à condition, toutefois, que ces matières aient fait 
l’objet en Estonie d’ouvraisons ou transformations suffisantes au sens de 
l’article 6 du présent protocole.

Article 3
Cumul bilatéral

1. Nonobstant l’article 2 point 1) b), les matières qui sont originaires d’Es-
tonie au sens du présent protocole sont considérées comme des matières orig-
inaires de la Communauté et il n’est pas exigé que ces matières y aient fait 
l’objet d’ouvraisons ou transformations suffisantes, à condition, toutefois,
qu’elles aient fait l’objet d’ouvraisons ou transformations allant au-delà de
celles visées à l’article 7 du présent protocole.

2. Nonobstant l’article 2 point b), les matières qui sont originaires de la
Communauté au sens du présent protocole sont considérées comme des mati-
ères originaires d’Estonie et il n’est pas exigé que ces matières y aient fait 
l’objet d’ouvraisons ou transformations suffisantes, à condition, toutefois,
qu’elles aient fait l’objet d’ouvraisons ou transformations allant au-delà de
celles visées à l’article 7 du présent protocole.

Article 4
Cumul avec les matières originaires de Lituanie ou de Lettonie

1. a) Nonobstant l’article 2 point 1 b) et sans préjudice des dispositions des
paragraphes 2 et 3, les matières qui sont originaires de Lituanie ou de Letto-
nie au sens du protocole n° 3 annexé à l’accord entre la Communauté et ces
pays sont considérées comme des matières originaires de la Communauté et il
n’est pas exigé que ces matières y aient fait l’objet d’ouvraisons ou transfor-
mations suffisantes, à condition toutefois qu’elles aient fait l’objet d’ouvrai-
sons ou transformations allant au-delà de celles visées à l’article 7 du présent
protocole.

b) Nonobstant l’article 2 point 2 b) et sans préjudice des dispositions des

19–SÖ 1999:63   Del 2
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paragraphes 2 et 3, les matières qui sont originaires de Lituanie ou de Letto-
nie au sens du protocole n° 3 annexé à l’accord entre la Communauté et ces
pays sont considérées comme des matières originaires d’Estonie et il n’est pas
exigé que ces matières y aient fait l’objet d’ouvraisons ou transformations
suffisantes, à condition toutefois qu’elles aient fait l’objet d’ouvraisons ou
transformations allant au-delà de celles visées à l’article 7 du présent proto-
cole.

2. Les produits qui ont acquis le caractère de produits originaires en vertu
des dispositions du paragraphe 1 ne demeurent originaires respectivement de
la Communauté ou d’Estonie que si la valeur qui y a été ajoutée dépasse la
valeur des matières utilisées originaires de Lituanie ou de Lettonie.

S’il n’en est pas ainsi, les produits concernés sont considérés, aux fins de
l’application du présent accord ou des accords entre la Communauté et la Li-
tuanie ou la Lettonie, comme originaires du pays où la plus-value acquise re-
présente le plus fort pourcentage de leur valeur.

3. Pour l’application de cet article, des règles d’origine identiques à celles
du présent protocole sont appliquées dans les échanges effectuées entre la
Communauté et la Lituanie et la Lettonie et entre l’Estonie et ces deux pays,
ainsi qu’entre ces pays eux-mêmes.

Article 5
Produits entièrement obtenus

1. Sont considérés, au sens de l’article 2 paragraphe 1 point a) et paragrap-
he 2 point a), comme «entièrement obtenus» soit dans la Communauté, soit
en Estonie:

a) les produits minéraux extraits de leur sol ou de leur fond de mers ou 
d’océans; 

b) les produits du règne végétal qui y sont récoltés; 
c) les animaux vivants qui y sont nés et élevés; 
d) les produits provenant d’animaux vivants qui y font l’objet d’un éleva-

ge; 
e) les produits de la chasse ou de la pêche qui y sont pratiquées; 
f) les produits de la pêche maritime et autres produits tirés de la mer par

leurs navires; 
g) les produits fabriqués à bord de leurs navires-usines, exclusivement à

partir de produits visés au point f); 
h) les articles usagés ne pouvant servir qu’à la récupération des matières

premières, y compris les pneumatiques usagés ne pouvant servir qu’au recha-
page ou n’être utilisés que comme déchets; 

i) les déchets provenant d’opérations manufacturières qui y sont effectuées; 
j) les produits extraits du sol ou du sous-sol marin situé hors de leurs eaux

territoriales, pour autant qu’ils exercent aux fins d’exploitation des droits ex-
clusifs sur ce sol ou sous-sol; 

k) les marchandises qui y sont fabriquées exclusivement à partir de produ-
its visés aux points a) à j).

2. Les expressions «leurs navires» et «leurs navires-usines» utilisées au pa-
ragraphe 1 points f) et g) ne sont applicables qu’aux navires et navires-usines:
– qui sont immatriculés ou enregistrés en Estonie ou dans un État membre de

la Communauté,
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– qui battent pavillon de l’Estonie ou d’un État membre de la Communauté,
– qui appartiennent pour moitié au moins à des ressortissants de l’Estonie ou

des États membres de la Communauté, ou à une société dont le siège prin-
cipal est situé dans un de ces États ou en Estonie dont le ou les gérants, le
président du conseil d’administration ou de surveillance et la majorité des
membres de ces conseils sont des ressortissants d’Estonie ou des États
membres de la Communauté, et dont, en outre, en ce qui concerne les soci-
étés de personnes ou les sociétés à responsabilité limitée, la moitié du capi-
tal au moins appartient à ces États membres, à l’Estonie, à leurs collectivi-
tés publiques ou à leurs ressortissants,

– dont l’état-major est entièrement composé de ressortissants de l’Estonie ou
des États membres de la Communauté,

– dont l’équipage est composé, dans une proportion de 75 % au moins, de res-
sortissants de l’Estonie ou des États membres de la Communauté.
3. Les termes «Estonie» et «Communauté» couvrent aussi les eaux territo-

riales qui bordent l’Estonie et les États membres de la Communauté.
Les navires opérant en haute mer, y compris les navires-usines, à bord des-

quels est effectuée la transformation ou l’ouvraison des produits de leur pê-
che, sont réputés faire partie du territoire de la Communauté ou de l’Estonie
sous réserve qu’ils remplissent les conditions énoncées au paragraphe 2.

Article 6
Produits suffisamment ouvrés ou transformé

1. Pour l’application de l’article 2, des matières non originaires sont cons -
idérées avoir fait l’objet d’une ouvraison ou d’une transformation suffisante
lorsque le produit obtenu est classé dans une position différente de celle dans
laquelle sont classées toutes les matières non originaires utilisées dans sa fa-
brication, sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3.

2. Si un produit est mentionné dans les colonnes 1 et 2 de la liste figurant à
l’annexe II, les conditions fixées dans la colonne 3 pour le produit considéré
doivent être remplies à la place de la règle énoncée au paragraphe 1.

Lorsque, dans la liste de l’annexe II, il est fait application d’une règle de
pourcentage pour déterminer le caractère originaire d’un produit obtenu dans
la Communauté ou en Estonie, la valeur ajoutée du fait des ouvraisons ou
transformations doit correspondre au prix départ usine du produit obtenu, dé-
duction faite de la valeur des matières de pays tiers importées dans la Com-
munauté ou en Estonie.

3. Ces conditions indiquent, pour tous les produits couverts par l’accord,
l’ouvraison ou la transformation qui doit être effectuée sur les matières non
originaires mises en oeuvre dans la fabrication de ces produits et s’appliquent
exclusivement à ces matières. Il s’ensuit que, si un produit qui a acquis le ca-
ractère originaire en remplissant les conditions fixées dans la liste pour ce mê-
me produit est mis en oeuvre dans le processus de fabrication d’un autre pro-
duit, les conditions applicables au produit dans lequel il est incorporé ne lui
sont pas applicables et il n’est pas tenu compte des matières non originaires
qui peuvent avoir été mises en oeuvre dans sa fabrication.
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Article 7
Ouvraisons ou transformations insuffisantes

Pour l’application de l’article 6, les ouvraisons ou transformations suivan-
tes sont toujours considérées comme insuffisantes pour conférer le caractère
originaire qu’il y ait ou non changement de position:

a) les manipulations destinées à assurer la conservation en l’état de produ-
its pendant leur transport et leur stockage (aération, étendage, séchage, réfri -
gération, mise dans l’eau salée, soufrée ou additionnée d’autres substances,
extraction de parties avariées et opérations similaires); 

b) les opérations simples de dépoussiérage, de criblage, de triage, de clas-
sement, d’assortiment (y compris la composition de jeux de marchandises),
de lavage, de peinture, de découpage; 

c) i) les changements d’emballage et les divisions et réunions de colis; 
ii) la simple mise en bouteilles, en flacons, en sacs, en étuis, en boîtes, sur

planchettes, etc., et toutes autres opérations simples de conditionnement; 
d) l’apposition sur les produits eux-mêmes ou sur leurs emballages de mar-

ques, d’étiquettes ou d’autres signes distinctifs similaires; 
e) le simple mélange de produits, même d’espèces différentes, dès lors 

qu’un ou plusieurs composants du mélange ne répondent pas aux conditions
établies par le présent protocole pour pouvoir être considérés comme origin-
aires soit de la Communauté soit d’Estonie; 

f) la simple réunion de parties en vue de constituer un produit complet; 
g) le cumul de deux ou plusieurs opérations reprises aux points a) à f); 
h) l’abattage des animaux.

Article 8
Unité à prendre en considération

1. L’unité à prendre en considération pour l’application des dispositions du
présent protocole est chaque produit retenu comme unité de base pour la dé-
termination du classement fondée sur la nomenclature du système harmonisé.

Il s’ensuit que:
a) lorsqu’un produit composé d’un groupe ou assemblage d’articles est

classé aux termes du système harmonisé dans une seule position, l’ensemble
constitue l’unité à prendre en considération; 

b) lorsqu’un envoi est composé d’un certain nombre de produits identiqu-
es classés sous la même position du système harmonisé, les dispositions du
présent protocole s’appliquent à chacun de ces produits considérés individu-
ellement.

2. Lorsque, par application de la règle générale 5 du système harmonisé,
les emballages sont classés avec le produit qu’ils contiennent, ils doivent être
considérés comme formant un tout avec le produit aux fins de la détermina-
tion de l’origine.

Article 9
Accessoires, pièces de rechange et outillages

Les accessoires, pièces de rechange et outillages livrés avec un matériel,
une machine, un appareil ou un véhicule, qui font partie de l’équipement nor-
mal et sont compris dans le prix ou ne sont pas facturés à part, sont considé-
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rés comme formant un tout avec le matériel, la machine, l’appareil ou le vé-
hicule considéré.

Article 10
Assortiments

Les assortiments, au sens de la règle générale 3 du système harmonisé, sont
considérés comme originaires à condition que tous les articles entrant dans
leur composition soient originaires. Toutefois, un assortiment composé d’ar-
ticles originaires et non originaires est considéré comme originaire dans son
ensemble à condition que la valeur des articles non originaires n’excède pas
15 % du prix départ usine de l’assortiment.

Article 11
Éléments neutres

Pour déterminer si un produit est originaire de la Communauté ou d’Esto-
nie, il n’est pas nécessaire d’établir si l’énergie électrique, les combustibles,
les installations et équipements et les machines et outils utilisés pour l’obten-
tion du produit, ainsi que les marchandises utilisées en cours de fabrication
qui n’entrent pas et ne sont pas destinées à entrer dans la composition finale
du produit sont originaires ou non.

Titre III 

CONDITIONS TERRITORIALES 

Article 12
Principe de la territorialité

Les conditions énoncées au titre II concernant l’acquisition du caractère
originaire doivent être remplies sans interruption dans la Communauté ou en
Estonie, sous réserve des dispositions de l’article 3 ou 4.

Article 13
Réimportation des marchandises

Si des produits originaires exportés de la Communauté ou d’Estonie vers
un autre pays y sont retournés, sous réserve des dispositions des articles 3 ou
4 doivent être considérés comme étant non originaires, à moins qu’il puisse
être démontré à la satisfaction des autorités douanières:

a) que les marchandises retournées sont les mêmes que celles qui ont été
exportées

et
b) qu’elles n’ont pas subi d’opérations allant au-delà de ce qui est néces-

saire pour assurer leur conservation en l’état pendant qu’elles étaient dans ce
pays ou qu’elles étaient exportées.
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Article 14
Transport direct

1. Le régime préférentiel prévu par l’accord est applicable uniquement aux
produits et aux matières qui sont transportés entre le territoire de la Commu-
nauté et celui de l’Estonie ou, lorsque les dispositions de l’article 4 s’appli-
quent, de Lituanie ou de Lettonie, sans emprunter aucun autre territoire. Tou-
tefois, le transport des produits originaires d’Estonie ou de la Communauté
constituant un seul envoi peut s’effectuer avec emprunt de territoires autres
que ceux de la Communauté ou d’Estonie ou, lorsque les dispositions de l’ar-
ticle 4 s’appliquent, de Lituanie ou den Lettonie, le cas échéant avec trans-
bordement ou entreposage temporaire dans ces territoires, pour autant que les
marchandises soient restées sous la surveillance des autorités douanières du
pays de transit ou d’entreposage et qu’elles n’y aient pas subi d’autres opéra-
tions que le déchargement ou le rechargement ou toute autre opération desti-
née à assurer leur conservation en l’état.

Le transport par canalisation des produits originaires d’Estonie ou de la
Communauté peut s’effectuer avec emprunt de territoires autres que ceux de
la Communauté ou d’Estonie.

2. La preuve que les conditions visées au paragraphe 1 ont été réunies est
fournie par la production aux autorités douanières du pays d’importation:

a) soit d’un document de transport unique établi dans le pays d’exportation
et sous le couvert duquel s’est effectuée la traversée du pays de transit; 

b) soit d’une attestation délivrée par les autorités douanières du pays de
transit et contenant:

i) une description exacte des marchandises; 
ii) la date du déchargement ou du rechargement des produits, avec, le cas

échéant, indication des navires utilisés
et
iii) la certification des conditions dans lesquelles s’est effectué le séjour des

marchandises dans le pays de transit; 
c) soit, à défaut, de tous documents probants.

Article 15
Expositions

1. Les produits envoyés d’une partie contractante pour être exposés dans
un pays tiers et qui sont vendus et importés, à la fin de l’exposition, dans une
autre partie contractante bénéficient à l’importation des dispositions de l’ac-
cord à condition qu’ils satisfassent aux exigences du présent protocole per-
mettant de les reconnaître comme originaires de la Communauté ou d’Estonie
et qu’il soit démontré à la satisfaction des autorités douanières:

a) qu’un exportateur a expédié ces produits d’une des parties contractantes
dans le pays de l’exposition et les y a exposés; 

b) que cet exportateur a vendu les produits ou les a cédés à un destinataire
dans une autre partie contractante; 

c) que les produits ont été expédiés durant l’exposition ou immédiatement
après dans l’autre partie contractante dans l’état où ils ont été expédiés en vue
de l’exposition

et
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d) que, depuis le moment où ils ont été expédiés en vue de l’exposition, les
produits n’ont pas été utilisés à des fins autres que la présentation à cette ex-
position.

2. Une preuve de l’origine doit être délivrée ou établie conformément aux
dispositions du titre IVet produite dans les conditions normales aux autorités
douanières du pays d’importation. La désignation et l’adresse de l’exposition
doivent y être indiquées. Au besoin, il peut être demandé une preuve docu-
mentaire supplémentaire de la nature des produits et des conditions dans les-
quelles ils ont été exposés.

3. Le paragraphe 1 est applicable à toutes les expositions, foires ou mani-
festations publiques analogues, de caractère commercial, industriel, agricole
ou artisanal, autres que celles qui sont organisées à des fins privées dans des
locaux ou magasins commerciaux et qui ont pour objet la vente de produits
étrangers, pendant lesquelles les produits restent sous contrôle de la douane.

Titre IV

PREUVE DE L’ORIGINE 

Article 16
Certificat de circulation des marchandises EUR.1

La preuve du caractère originaire des produits, au sens du présent protoco-
le, est apportée par un certificat de circulation des marchandises EUR.1 dont
le modèle figure à l’annexe III du présent protocole.

Article 17
Procédure normale de délivrance des certificats de circulation des marchan-
dises EUR.1

1. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 est délivré par les
autorités douanières du pays d’exportation sur demande écrite établie par 
l’exportateur ou sous la responsabilité de celui-ci par son représentant habilité.

2. À cet effet, l’exportateur ou son représentant habilité remplissent le cer-
tificat de circulation des marchandises EUR.1 et le formulaire de demande,
dont les modèles figurent à l’annexe III.

Ces formulaires sont complétés dans une des langues dans lesquelles l’ac -
cord est rédigé, conformément aux dispositions du droit interne du pays 
d’exportation. Les formulaires remplis à la main doivent être complétés à 
l’encre et en caractères d’imprimerie. Les produits doivent être désignés dans
la case réservée à cet effet et sans interligne.

Lorsque la case n’est pas complètement remplie, un trait horizontal doit
être tiré en dessous de la dernière ligne de la désignation et l’espace non uti-
lisé doit être bâtonné.

3. L’exportateur sollicitant la délivrance d’un certificat de circulation des
marchandises EUR.1 doit pouvoir présenter a tout moment, à la demande des
autorités douanières du pays d’exportation où le certificat de circulation des
marchandises EUR.1 est délivré, tous les documents appropriés établissant le
caractère originaire des produits concernés, ainsi que l’exécution de toutes
autres conditions prévues par le présent protocole.
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L’exportateur doit conserver les documents visés au premier alinéa pendant
trois ans au moins.

Les demandes de certificats de circulation des marchandises EUR.1 doi-
vent être conservées pendant trois ans au moins par les autorités douanières
du pays d’exportation.

4. La délivrance du certificat de circulation des marchandises EUR.1 est ef-
fectuée par les autorités douanières d’un État membre de la Communauté eu-
ropéenne, si les marchandises à exporter peuvent être considérées comme
produits originaires de la Communauté au sens de l’article 2 paragraphe 1 du
présent protocole. La délivrance du certificat de circulation des marchandises
EUR.1 est effectuée par les autorités douanières de l’Estonie, si les marchan-
dises à exporter peuvent être considérées comme produits originaires d’Esto-
nie au sens de l’article 2 paragraphe 2 du présent protocole.

5. Lorsque les dispositions cumulées des articles 2 à 4 sont applicables, les
autorités douanières des États membres de la Communauté ou de l’Estonie
sont en outre habilitées à délivrer des certificats de circulation des marchan-
dises EUR.1 dans les conditions fixées dans le présent protocole, si les mar-
chandises à exporter peuvent être considérées comme produits originaires de
la Communauté ou d’Estonie au sens du présent protocole et sous réserve que
les produits, auxquels les certificats de circulation des marchandises EUR.1
se rapportent, se trouvent dans la Communauté ou en Estonie.

Dans ces cas, la délivrance des certificats de circulation des marchandises
EUR.1 est subordonnée à la présentation de la preuve de l’origine délivrée ou
établie antérieurement. Cette preuve de l’origine doit être conservée au moins
pendant trois ans par les autorités douanières de l’État d’exportation.

6. Les autorités douanières délivrant des certificats EUR.1 prennent toutes
les mesures nécessaires afin de contrôler le caractère originaire des produits et
de vérifier si toutes les autres conditions prévues par le présent protocole sont
remplies. À cette fin, elles sont autorisées à réclamer toutes pièces justificati-
ves et à procéder à toute inspection de la comptabilité de l’exportateur ou à
tout autre contrôle qu’elles jugent utile.

Les autorités douanières chargées de la délivrance des certificats EUR.1
doivent aussi veiller à ce que les formulaires visés au paragraphe 2 soient dû-
ment remplis. Elles vérifient notamment si le cadre réservé à la désignation
des produits a été rempli de façon à exclure toute possibilité d’adjonctions
frauduleuses.

7. La date de délivrance du certificat de circulation des marchandises
EUR.1 doit être indiquée dans la partie du certificat réservée aux autorités
douanières.

8. Un certificat de circulation des marchandises EUR.1 est délivré par les
autorités douanières du pays d’exportation lorsque les produits auxquels il se
rapporte sont exportés. Il est tenu à la disposition de l’exportateur dès que 
l’exportation réelle est effectuée ou assurée.

Article 18
Certificats de circulation des marchandises EUR.1 délivrés a posteriori

1. Par dérogation à l’article 17 paragraphe 8, un certificat de circulation des
marchandises EUR.1 peut, à titre exceptionnel, être délivré après l’exporta-
tion des produits auxquels il se rapporte:



795

SÖ 1999:63

a) s’il n’a pas été délivré au moment de l’exportation par suite d’erreurs,
d’omissions involontaires ou de circonstances particulières,

ou
b) s’il est démontré à la satisfaction des autorités douanières qu’un certifi -

cat de circulation des marchandises EUR.1 a été délivré, mais n’a pas été ac-
cepté à l’importation pour des raisons techniques.

2. Pour l’application du paragraphe 1, l’exportateur doit indiquer dans sa
demande le lieu et la date de l’exportation des produits auxquels le certificat
EUR.1 se rapporte, ainsi que les raisons de sa demande.

3. Les autorités douanières ne peuvent délivrer un certificat de circulation
des marchandises EUR.1 a posteriori qu’après avoir vérifié si les indications
contenues dans la demande de l’exportateur sont conformes à celles du dos-
sier correspondant.

4. Les certificats EUR.1 délivirés a posteriori doivent être revêtus d’une
des mentions suivantes:

««NACHTRÄGLICH AUSGESTELLT», «DÉLIVRÉ A POSTERIORI»,
«RILASCIATO A POSTERIORI», «AFGEGEVEN A POSTERIORI», «IS-
SUED RETROSPECTIVELY», «UDSTEDT EFTERFØLGENDE»,, «EX-
PEDIDO APOSTERIORI», «EMITIDO APOSTERIORI», «ANNETU JÄL-
KIKÄTEEN», «UTFÄRDAT I EFTERHAND». 

5. La mention visée au paragraphe 4 est apposée dans la case «Observa-
tions» du certificat de circulation des marchandises EUR.1.

Article 19
Délivrance d’un duplicata d’un certificat de circulation des marchandises
EUR.1

1. En cas de vol, de perte ou de destruction d’un certificat EUR.1, l’expor-
tateur peut réclamer aux autorités douanières qui l’ont délivré un duplicata
sur la base des documents d’exportation qui sont en leur possession.

2. Le duplicata ainsi délivré doit être revêtu d’une des mentions suivantes:
«DUPLIKAT», «DUPLICATA», «DUPLICATO», «DUPLICAAT», «DU-

PLICATE», «DUPLICADO», «SEGUNDA VIA», «KAKSOISKAPPALE»,
«DUPLIKAT», «DUBLIKAATAS».

3. La mention visée au paragraphe 2, la date de délivrance et le numéro de
série du certificat original sont apposés dans la case «Observations» du du-
plicata du certificat de circulation des marchandises EUR.1.

4. Le duplicata sur lequel doit être reproduite la date du certificat EUR.1
original prend effet à cette date.

Article 20
Remplacement des certificats

1. Le remplacement d’un ou plusieurs certificats de circulation des mar-
chandises EUR.1 par un ou plusieurs certificats est toujours possible, à con-
dition qu’il s’effectue par le bureau de douane responsable du contrôle des
marchandises.

2. Le certificat de remplacement délivré en application du présent article
vaut certificat de circulation EUR.1 définitif aux fins de l’application du pré-
sent protocole, y compris des dispositions du présent article.
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3. Le certificat de remplacement est délivré sur la base d’une demande écri-
te du réexportateur, après vérification des indications contenues dans cette de-
mande. Il doit comporter dans la case 7 la date de délivrance et le numéro de
série du certificat EUR.1 original.

Article 21
Procédure simplifiée de délivrance des certificats

1. Par dérogation aux articles 17, 18 et 19 du présent protocole, une procé-
dure simplifiée de délivrance du certificat de circulation des marchandises
EUR.1 peut être utilisée selon les dispositions qui suivent.

2. Les autorités douanières de l’État d’exportation peuvent autoriser tout
exportateur, ci-après dénommé «exportateur agréé», effectuant fréquemment
des exportations de marchandises pour lesquelles des certificats EUR.1 sont
susceptibles d’être délivrés et qui offre, à la satisfaction des autorités douani-
ères, toute garantie pour contrôler le caractère originaire des produits, à ne
présenter au moment de l’exportation au bureau de douane de l’État ou du ter-
ritoire d’exportation ni la marchandise ni la demande de certificat EUR.1 dont
ces marchandises font l’objet, en vu de permettre la délivrance d’un certificat
EUR.1 dans les conditions prévues à l’article 17 du présent protocole.

3. L’autorisation visée au paragraphe 2 stipule, au choix des autorités doua-
nières, que la case 11 «Visa de la douane» du certificat EUR.1 doit:

a) soit être pourvue au préalable de l’empreinte d’un cachet du bureau de
douane compétent de l’État d’exportation ainsi que de la signature, manus-
crite ou non, d’un fonctionnaire dudit bureau; 

b) soit être revêtue, par l’exportateur agréé, de l’empreinte d’un cachet spé-
cial admis par les autorités douanières de l’État d’exportation et conforme au
modèle figurant à l’annexe V du présent protocole, cette empreinte pouvant
être imprimée sur les formulaires.

4. Dans les cas visés au paragraphe 3 point a), la case 7 «Observations» du
certificat EUR.1 porte une des mentions suivantes:

«PROCEDIMIENTO SIMPLIFICADO», «FORENKLET PROCEDU-
RE», «VEREINFACHTES V E R FAHREN», «SIMPLIFIED PROCEDURE»,
«PROCÉDURE SIMPLIFIÉE», «PROCEDURA SEMPLIFICATA», «VE-
REENVOUDIGDE PROCEDURE», «PROCEDIMENTO SIMPLIFICA-
DO», «YKSINKERTAISTETTU MENETTELY», «FÖRENKLAD PROCE-
DUR», «LIHTSUSTATUD PROTSEDUUR».

5. La case 11 «Visa de la douane» du certificat EUR.1 est éventuellement
complétée par l’exportateur agréé.

6. L’exportateur agréé indique, le cas échéant, dans la case 13 «Demande
de contrôle» du certificat EUR.1, le nom et l’adresse de l’autorité douanière
compétente pour effectuer le contrôle du certificat EUR.1.

7. Les autorités douanières de l’État d’exportation peuvent, dans le cas de
la procédure simplifiée, prescrire l’utilisation de certificats EUR.1 comportant
un signe distinctif destiné à les individualiser.

8. Dans l’autorisation visée au paragraphe 2, les autorités douanières indi-
quent notamment:

a) les conditions dans lesquelles les demandes de certificats EUR.1 sont
établies; 
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b) les conditions dans lesquelles ces demandes sont conservées au moins
pendant trois ans; 

c) dans les cas visés au paragraphe 3 point b), les autorités compétentes
pour effectuer les contrôles a posteriori visés à l’article 30 du présent proto-
cole.

9. Les autorités douanières de l’État d’exportation peuvent exclure des fa -
cilités prévues au paragraphe 2 certaines catégories de marchandises.

10. Les autorités douanières refusent l’autorisation visée au paragraphe 2 à
l’exportateur qui n’offre pas toutes les garanties qu’elles jugent utiles. Les au-
torités douanières peuvent retirer à tout moment l’autorisation. Elles doivent
le faire lorsque les conditions de l’agrément ne sont plus remplies ou lorsque
l’exportateur agréé n’offre plus ces garanties.

11. L’exportateur agréé peut être tenu d’informer les autorités douanières,
selon les modalités qu’elles déterminent, des envois qu’il envisage d’effectu-
er, en vue de permettre au bureau de douane compétent de procéder é ventu-
ellement à un contrôle avant l’expédition de la marchandise.

12. Les autorités douanières de l’État d’exportation peuvent effectuer au-
près des exportateurs agréés tous les contrôles qu’elles estiment utiles. Ces
exportateurs sont tenus de s’y soumettre.

13. Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à l’application
des réglementations de la Communauté, des États membres et de l’Estonie re-
latives aux formalités douanières et à l’emploi des documents douaniers.

Article 22
Validité de la preuve de l’origine

1. Le certificat EUR.1 est valable pendant quatre mois à compter de la da-
te de délivrance dans le pays d’exportation et doit être produit dans ce même
délai aux autorités douanières du pays d’importation.

2. Les certificats de circulation des marchandises EUR.1 qui sont produits
aux autorités douanières de l’État d’importation après expiration du délai de
présentation prévu au paragraphe 1 peuvent être acceptés aux fins de l’appli-
cation du régime préférentiel lorsque le non-respect du délai est dû à des rai-
sons de force majeure ou à des circonstances exceptionnelles.

3. En dehors de ces cas de présentation tardive, les autorités douanières de
l’État d’importation peuvent accepter les certificats EUR.1 lorsque les produ-
its leur ont été présentés avant l’expiration dudit délai.

Article 23
Production de la preuve de l’origine

Les certificats EUR.1 sont produits aux autorités douanières du pays d’im-
portation conformément aux procédures applicables dans ce pays. Ces autori-
tés peuvent exiger la traduction du certificat EUR.1 ou de la déclaration sur
facture. Elles peuvent en outre exiger que la déclaration d’importation soit ac-
compagnée d’une déclaration par laquelle l’importateur atteste que les pro-
duits remplissent les conditions requises pour l’application de l’accord.
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Article 24
Importation par envois échelonnés

Lorsque, à la demande de l’importateur et aux conditions fixées par les au-
torités douanières du pays d’importation, les produits démontés ou non mon-
tés, au sens de la règle générale 2 point a) du système harmonisé, relevant des
chapitres 84 et 85 du système harmonisé sont importés par envois échelonnés,
une seule preuve de l’origine est produite aux autorités douanières lors de 
l’importation du premier envoi.

Article 25
Formulaire EUR.2

1. Nonobstant l’article 16, la preuve du caractère originaire des produits, au
sens du présent protocole, est apportée par un formulaire EUR.2, dont le mo-
dèle figure à l’annexe IV du présent protocole, pour des envois qui contien-
nent uniquement des produits originaires, et pour autant que la valeur de cha-
que envoi ne dépasse pas 3 000 écus.

2. Le formulaire EUR.2 est rempli et signé par l’exportateur ou, sous la re-
sponsabilité de celui-ci par son représentant habilité, conformément au pré-
sent protocole.

3. Il est établi un formulaire EUR.2 pour chaque envoi.
4. L’exportateur qui a établi un formulaire EUR.2 est tenu de fournir, à la

demande des autorités douanières du pays d’exportation, toute justification en
ce qui concerne l’utilisation de ce formulaire.

5. Les articles 22 et 23 s’appliquent mutatis mutandis aux formulaires
EUR.2.

Article 26
Exemptions de la preuve de l’origine

1. Sont admis comme produits originaires, sans qu’il y ait lieu de produire
une preuve formelle de l’origine, les produits qui font l’objet de petits envois
adressés à des particuliers par des particuliers ou qui sont contenus dans les
bagages personnels des voyageurs, pour autant qu’il s’agisse d’importations
dépourvues de tout caractère commercial, dès lors qu’elles sont déclarées
comme répondant aux conditions du présent protocole et qu’il n’existe aucun
doute quant à la sincérité de cette déclaration. En cas d’envoi par la poste, cet-
te déclaration peut être faite sur la déclaration en douane C2/CP3 ou sur une
feuille annexée à ce document.

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère commercial les
importations qui présentent un caractère occasionnel et qui portent unique-
ment sur des produits réservés à l’usage personnel ou familial des destinatai-
res ou des voyageurs, ces produits ne devant traduire, par leur nature et leur
quantité, aucune préoccupation d’ordre commercial.

3. En outre, la valeur globale de ces produits ne doit pas être supérieure à
300 écus en ce qui concerne les petits envois ou à 800 écus en ce qui concer-
ne le contenu des bagages personnels des voyageurs.
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Article 27
Discordances et erreurs formelles

1. La constatation de légères discordances entre les mentions portées sur un
certificat EUR.1 ou sur un formulaire EUR.2 et celles portées sur les docu-
ments produits au bureau de douane en vue de l’accomplissement des forma-
lités d’importation des produits n’entraîne pas ipso facto la non-validité du
certificat EUR.1 ou du formulaire EUR.2, s’il est dûment établi que ce docu-
ment correspond au produit présenté.

2. Les erreurs formelles manifestes telles que les fautes de frappe dans un
certificat EUR.1 ou un formulaire EUR.2 n’entraînent pas le refus du docu-
ment si ces erreurs ne sont pas de nature à mettre en doute l’exactitude des dé-
clarations contenues dans ledit document.

Article 28
Montants exprimés en écus

1. Les montants en monnaie nationale de l’État d’exportation équivalant
aux montants exprimés en écus sont fixés par l’État d’exportation et commu-
niqués à l’autre partie.

Lorsque les montants sont supérieurs aux montants correspondants fixés
par l’État d’importation, ce dernier les accepte si les produits sont facturés
dans la monnaie du pays d’exportation ou d’un des autres pays visés à l’arti -
cle 4 du présent protocole.

Si la marchandise est facturée dans la monnaie d’un autre État membre de
la Communauté, l’État d’importation reconnaît le montant notifié par le pays
concerné.

2. Jusqu’au 30 avril 2000 inclus, les montants à utiliser dans une monnaie
nationale sont la contre-valeur dans cette monnaie nationale des montants ex-
primés en écus à la date du 1er octobre 1994.

Pour chaque période suivante de cinq ans, les montants exprimés en écus et
leur contre-valeur dans les monnaies nationales des États font l’objet d’un ré-
examen par la commission mixte sur la base des taux de change de l’écu pour
le premier jour ouvrable du mois d’octobre de l’année précédant immédiate-
ment cette période de cinq ans.

Lors de ce réexamen, le conseil d’association veille à ce que les montants
à utiliser dans une monnaie nationale ne diminuent pas et envisage en outre
l’opportunité de préserver les effets des limites concernées en termes réels. À
cet effet, il est habilité à décider une modification des montants exprimés en
écus.

Titre V

MÉTHODES DE COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 29
Communication des cachets et des adresses

Les autorités douanières des États membres et d’Estonie se communiquent
mutuellement, par l’intermédiaire de la Commission des Communautés euro-
péennes, les spécimens des empreintes des cachets utilisés dans leurs bureaux
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pour la délivrance des certificats de circulation des marchandises EUR.1, ain-
si que les adresses des autorités douanières compétentes pour la délivrance
des certificats de circulation EUR.1 et pour la vérification de ces certificats
ainsi que des formulaires EUR.2

Article 30
Contrôle des certificats de circulation des marchandises EUR.1 et des for-
mulaires EUR.2

1. Le contrôle a posteriori des certificats EUR.1 et des formulaires EUR.2
est effectué par sondage ou chaque fois que les autorités douanières de l’État
d’importation ont des doutes fondés en ce qui concerne l’authenticité de tels
documents, le caractère orginaire des produits concernés ou le respect des au-
tres conditions prévues par le présent protocole.

2. Pour l’application des dispositions du paragraphe 1, les autorités doua-
nières du pays d’importation renvoient le certificat EUR.1, le formulaire
EUR.2 ou une copie de ces documents aux autorités douanières de l’État 
d’exportation en indiquant, le cas échéant, les motifs de fond ou de forme qui
justifient une enquête.

3. Le contrôle est effectué par les autorités douanières du pays d’exporta-
tion. À cet effet, elles sont habilitées à exiger toutes preuves et à effectuer tout
contrôle des comptes de l’exportateur ou tout autre contrôle qu’elles estiment
utile.

4. Si les autorités douanières du pays d’importation décident de surseoir à
l’octroi du traitement préférentiel au produit concerné dans l’attente des ré-
sultats du contrôle, elles offrent à l’importateur la mainlevée des produits,
sous réserve des mesures conservatoires jugées nécessaires.

5. Les autorités douanières sollicitant le contrôle sont informées dans les
meilleurs délais, et au plus tard dans les 10 mois de ses résultats. Ceux-ci doi-
vent indiquer clairement si les produits sont identiques et si les produits con-
cernés peuvent être considérés comme des produits originaires et remplissent
les autres conditions prévues par le présent protocole.

6. En cas de doutes fondés et en l’absence de réponse à l’expiration du dé-
lai de dix mois ou si la réponse ne comporte pas de renseignements suffisants
pour déterminer l’authenticité du document en cause ou l’origine réelle des
produits, les autorités douanières de contrôle refusent le bénéfice du traite-
ment préférentiel, sauf en cas de circonstances exceptionnelles.

Article 31
Règlement des litiges

Lorsque des litiges naissent à l’occasion des contrôles visés à l’article 30
qui ne peuvent être réglés entre les autorités douanières ayant sollicité le con-
trôle et les autorités douanières responsables de sa réalisation et soulèvent une
question d’interprétation du présent protocole, ces litiges sont soumis au con-
seil d’association.

Dans tous les cas, le règlement des litiges entre l’importateur et les autori-
tés douanières de l’État d’importation reste soumis à la législation de celui-ci.
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Article 32
Sanctions

Des sanctions sont appliquées à toute personne qui établit ou fait établir un
document contenant des données inexactes en vue de faire admettre des pro -
duits au bénéfice du régime préférentiel.

Article 33
Zones franches

1. Les États membres de la Communauté et l’Estonie prennent toutes les
mesures nécessaires pour éviter que les produits qui sont échangés sous le
couvert d’un certificat de circulation des marchandises EUR.1 et qui séjour-
nent, au cours de leur transport, dans une zone franche située sur leur territoi-
re n’y fassent l’objet de substitutions ou de manipulations autres que les ma-
nipulations usuelles destinées à assurer leur conservation en l’état.

2. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1, lorsque des produits
originaires de la Communauté ou d’Estonie importés dans une zone franche
sous couvert d’un certificat EUR.1 subissent un traitement ou une transfor-
mation, les autorités douanières compétentes doivent délivrer un nouveau cer-
tificat EUR.1 à la demande de l’exportateur, si le traitement ou la transforma-
tion auxquels il a été procédé sont conformes aux dispositions du présent
protocole.

Titre VI 

CEUTAET MELILLA

Article 34
Application du protocole

1. L’expression «Communauté» utilisée dans le présent protocole ne couv-
re pas Ceuta et Melilla. L’expression «produits originaires de la Communau-
té» ne couvre pas les produits originaires de ces zones.

2. Le présent protocole s’applique mutatis mutandis aux produits originai-
res de Ceuta et Melilla, sous réserve des conditions particulières définies à 
l’article 35.

Article 35
Conditions particulières

1. Les paragraphes qui suivent sont applicables en lieu et place de l’article
2, et les références faites à cet article s’appliquent mutatis mutandis au pré-
sent article.

2. Sous réserve qu’ils aient été transportés directement conformément aux
dispositions de l’article 14, sont considérés comme:

1) originaires de Ceuta et Melilla:
a) les produits entièrement obtenus à Ceuta et Melilla; 
b) les produits obtenus à Ceuta et Melilla et dans la fabrication desquels

sont entrés des produits autres que ceux visés au point a) à condition que:
i) lesdits produits aient fait l’objet d’ouvraisons ou de transformations suf-

fisantes au sens de l’article 6 du présent protocole; 
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ii) ces produits soient originaires, au sens du présent protocole, d’Estonie
ou de la Communauté, à condition qu’ils aient été soumis à des ouvraisons ou
transformations allant au-delà des ouvraisons ou transformations insuffis a n t e s
visées à l’article 7; 

2) produits originaires d’Estonie:
a) les produits entièrement obtenus en Estonie; 
b) les produits obtenus en Estonie et dans la fabrication desquels sont en-

trés des produits autres que ceux visés au point a) à condition que:
i) lesdits produits aient fait l’objet d’ouvraisons ou transformations suffi-

santes sens de l’article 6 du présent protocole ou que
ii) ces produits soient originaires, au sens du présent protocole, de Ceuta et

Melilla ou de la Communauté, à condition qu’ils aient été soumis à des ouv-
raisons ou transformations allant au-delà des ouvraisons ou transformations
insuffisantes visées à l’article 7.

3. Ceuta et Melilla sont considérées comme un seul territoire.
4. L’exportateur ou son représentant habilité est tenu d’apposer les men-

tions «Estonie» et «Ceuta et Melilla» dans la case 2 du certificat de circula-
tion des marchandises EUR.1. De plus, dans le cas de produits originaires de
Ceuta et Melilla, le caractère originaire doit être indiqué dans la case 4 du cer-
tificat EUR.1.

5. Les autorités douanières espagnoles sont chargées d’assurer à Ceuta et
Melilla l’application du présent protocole.

Titre VII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 36
Amendements du protocole

Le conseil d’association examine tous les deux ans, ou à la demande de 
l’Estonie ou de la Communauté, l’application des dispositions du présent pro-
tocole, en vue de procéder aux amendements ou adaptations nécessaires.

Lors de cet examen, il y aura lieu notamment, de prendre en considération
la participation des parties à des zones de libre-échange ou à des unions doua-
nières avec des pays tiers.

Article 37
Comité de coopération douanière

1. Il est institué un comité de coopération douanière chargé d’assurer la
coopération administrative en vue de l’application correcte et uniforme du
présent protocole et d’exécuter toute autre tâche dans le domaine douanier qui
pourrait lui être confiée.

2. Le comité est composé, d’une part, d’experts douaniers des États mem-
bres et de fonctionnaires des services de la Commission des Communautés
européennes qui ont les questions douanières dans leurs attributions et, d’au-
tre part, d’experts douaniers de l’Estonie.
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Article 38
Annexes

Les annexes du présent protocole font partie intégrante de celui-ci.

Article 39
Mise en oeuvre du protocole

La Communauté et l’Estonie prennent, pour ce qui les concerne, les mesu-
res nécessaires à la mise en oeuvre du présent protocole.

Article 40
Arrangements avec la Lituanie et la Lettonie

Les parties contractantes prennent les mesures nécessaires en vue de conc-
lure des arrangements avec la Lituanie et la Lettonie permettant de garantir
l’application du présent protocole. Elles s’informent mutuellement des mesu-
res prises à cet effet.

Article 41
Marchandises en transit ou en entrepôt

Les marchandises qui satisfont aux dispositions de ce protocole et qui, à la
date d’entrée en vigueur de l’accord, se trouvent soit en cours de route soit
placées dans la Communauté ou en Estonie ou, dans la mesure où les dispo-
sitions de l’article 2 s’appliquent, en Lituanie ou en Lettonie sous le régime
du dépôt provisoire, des entrepôts douaniers ou des zones franches, peuvent
être admises au bénéfice des dispositions de l’accord, sous réserve de la pro-
duction, dans un délai expirant quatre mois à compter de cette date, aux auto-
rités douanières de l’État d’importation d’un certificat EUR.1 établi a poste-
riori par les autorités compétentes de l’État d’exportation ainsi que des
documents justifiant du transport direct.

ANNEXE I 

Notes

Avant-propos 
Les présentes notes s’appliquent, s’il y a lieu, à tous les produits qui sont

fabriqués à partir de matières non originaires, y compris à ceux qui ne font
pas l’objet de mentions particulières dans la liste figurant à l’annexe II et qui
sont simplement soumis à la règle du changement de position prévue à l’arti-
cle 6 paragraphe 1.

Note 1 

1.1. Les deux premières colonnes de la liste décrivent le produit obtenu. La
première colonne précise le numéro de la position ou du chapitre du système
harmonisé et la seconde la désignation des marchandises figurant pour cette
position ou ce chapitre dans le système. En face des mentions figurant dans
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les deux premières colonnes, une règle est énoncée dans la colonne 3. Lor-
sque, dans certains cas, le numéro de la première colonne est précédé d’un
«ex», cela indique que la règle figurant dans la colonne 3 ne s’applique qu’à
la partie de la position ou du chapitre comme décrite dans la colonne 2.

1.2. Lorsque plusieurs numéros de position sont regroupés dans la colonne
1 ou qu’un numéro de chapitre y est mentionné, et que les produits figurant
dans la colonne 2 sont, en conséquence, désignés en termes généraux, la règle
correspondante énoncée dans la colonne 3 s’applique à tous les produits qui,
dans le cadre du système harmonisé, sont classés dans les différentes posi-
tions du chapitre concerné ou dans les positions qui y sont regroupées.

1.3. Lorsqu’il y a dans la présente liste différentes règles applicables à dif-
férents produits relevant d’une même position, chaque tiret comporte la dé-
signation relative à la partie de la position faisant l’objet de la règle corres-
pondante dans la colonne 3.

Note 2 

2.1. Dans le cas où des positions ou des extraits de positions ne figurent pas
dans la liste, la règle du changement de position énoncée à l’article 6 para-
graphe 1 s’applique à ces positions ou extraits de positions. Si la condition du
changement de position s’applique aux positions ou aux extraits de positions
qui figurent dans la liste, alors cette condition est énoncée dans la colonne 3.

2.2. L’ouvraison ou la transformation exigée par une règle figurant dans la
colonne 3 doit se rapporter aux seules matières non originaires qui sont utili-
sées. De la même façon, les restrictions énoncées dans une règle de la colon-
ne 3 s’appliquent uniquement aux matières non originaires utilisées.

2.3. Lorsqu’une règle indique que des matières de toute position peuvent
être utilisées, les matières de la même position que le produit peuvent aussi
être utilisées, sous réserve, toutefois, des restrictions particulières susceptibles
d’être aussi énoncées dans la règle. Toutefois, l’expression «fabrication à par-
tir de matières de toute position, y compris à partir des autres matières du n°
. . .» implique que seulement des matières classées dans la même position que
le produit, dont la désignation est différente de celle du produit telle qu’elle
apparaît dans la colonne 2 de la liste, peuvent être utilisées.

2.4. Si un produit obtenu à partir de matières non originaires et qui a acqu-
is le caractère originaire au cours d’un processus de transformation par appli-
cation de la règle du changement de position ou de la règle définie à son suj-
et dans la liste est mis en oeuvre en tant que matière dans le processus de
fabrication d’un autre produit, dans ce cas, il n’est pas soumis à la règle de la
liste qui est applicable au produit auquel il est incorporé.

Par exemple:
Un moteur du n° 8407 pour lequel la règle prévoit que la valeur des matiè-

res non originaires susceptibles d’être utilisées ne doit pas excéder 40 % du
prix départ usine est fabriqué à partir d’ébauches de forge en aciers alliés du
n° 7224.

Si cette ébauche a été obtenue dans le pays considéré par forgeage d’un lin-
got non originaire, l’ébauche ainsi obtenue a déjà acquis le caractère de pro-
duit originaire par application de la règle prévue dans la liste pour les produ-
its du n° 7224. Cette ébauche peut, dès lors, être prise en considération
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comme produit originaire dans le calcul de la valeur des matières non origin-
aires susceptibles d’être utilisées dans la fabrication du moteur du n° 8407
sans avoir à tenir compte si cette ébauche a été ou non fabriquée dans la mê -
me usine que le moteur. La valeur du lingot non originaire ne doit donc pas
être prise en compte lorsqu’il est procédé à la détermination de la valeur des
matières non originaires utilisées.

2.5. Même si la règle du changement de position ou les autres règles énon-
cées dans la liste sont respectées, le produit fini n’acquiert pas l’origine si 
l’opération qu’il a subie est insuffisante au sens de l’article 7.

Note 3 

3.1. La règle figurant dans la liste fixe le degré minimal d’ouvraison ou de
transformation à effectuer; il en résulte que les ouvraisons ou transformations
allant au-delà confèrent elles aussi le caractère originaire, et, que, à l’inverse,
les ouvraisons ou transformations restant en deçà de ce seuil ne confèrent pas
l’origine. En d’autres termes, si une règle prévoit que des matières non orig-
inaires se trouvant à un stade d’élaboration déterminé peuvent être utilisées,
l’utilisation de telles matières se trouvant à un stade moins avancé est elle
aussi autorisée, alors que l’utilisation de telles matières se trouvant à un stade
plus avancé ne l’est pas.

3.2. Lorsqu’une règle de la liste précise qu’un produit peut être fabriqué à
partir de plusieurs matières, cela signifie qu’une ou plusieurs de ces matières
peuvent être utilisées. Elle n’implique évidemment pas que toutes ces matiè-
res doivent être utilisées simultanément.

Par exemple:
La règle applicable aux tissus prévoit que des fibres naturelles peuvent être

utilisées et que des matières chimiques, entre autres, peuvent également être
utilisées. Cette règle n’implique pas que les fibres naturelles et les matières
chimiques doivent être utilisées simultanément; il est possible d’utiliser l’une
ou l’autre de ces matières ou même les deux ensemble.

En conséquence, si, dans la même règle, une restriction se rapporte à une
matière et d’autres restrictions à d’autres matières, ces restrictions ne s’appli-
quent qu’aux matières réellement utilisées.

Par exemple:
La règle applicable aux machines à coudre prévoit, notamment, que le mé-

canisme de tension du fil ainsi que le mécanisme «zigzag» doivent être orig-
inaires; ces deux restrictions ne s’appliquent que si les mécanismes concernés
par chacune d’elles sont effectivement incorporés dans la machine.

3.3. Lorsqu’une règle prévoit, dans la liste, qu’un produit doit être fabriqué
à partir d’une matière déterminée, cette condition n’empêche évidemment pas
l’utilisation d’autres matières qui, en raison de leur nature même, ne peuvent
pas satisfaire à la règle.

Par exemple:
La règle pour la position n° 1904 qui exclut expressément l’utilisation des

céréales et de leurs dérivés n’interdit évidemment pas l’emploi de sels miné-
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raux, de matières chimiques ou d’autres additifs dans la mesure où ils ne sont
pas obtenus à partir de céréales.

Par exemple:
Dans le cas d’un article fabriqué à partir de non-tissés, s’il est prévu que ce

type d’article peut uniquement être obtenu à partir de fils non originaires, il
n’est pas possible d’employer des tissus non tissés, même s’il est établi que
les non-tissés ne peuvent normalement être obtenus à partir de fils. Dans de
tels cas, la matière qu’il convient d’utiliser est celle située à l’état d’ouvraison
qui est immédiatement antérieur au fil, c’est-à-dire à l’état de fibres.

Voir également la note 6.3 en ce qui concerne les textiles.
3.4. S’il est prévu dans une règle de la liste deux ou plusieurs pourcentages

concernant la valeur maximale de matières non originaires pouvant être utili-
sées, ces pourcentages ne peuvent pas être additionnés. Il s’ensuit que la va-
leur maximale de toutes les matières non originaires utilisées ne peut jamais
excéder le plus élevé des pourcentages considérés. Il va de soi que les pour-
centages spécifiques qui s’appliquent à des produits particuliers ne doivent
pas être dépassés par suite de ces dispositions.

Note 4 

4.1. L’expression «fibres naturelles», lorsqu’elle est utilisée dans la liste, se
rapporte aux fibres autres que les fibres artificielles ou synthétiques et doit
être limitée aux fibres dans tous les états où elles peuvent se trouver avant la
filature, y compris les déchets, et sauf dispositions contraires, l’expression
«fibres naturelles» couvre les sfibres qui ont été cardées, peignées ou autre-
ment travaillées pour la filature mais non filées.

4.2. L’expression «fibres naturelles» couvre le crin du n° 0503, la soie des
nos 5002 et 5003 ainsi que la laine, les poils fins et les poils grossiers des nos
5101 à 5105, les fibres de coton des nos 5201 à 5203 et les autres fibres d’o-
rigine végétale des nos 5301 à 5305.

4.3. Les expressions «pâtes textiles», «matières chimiques» et «matières
destinées à la fabrication du papier» utilisées dans la liste désignent les mati-
ères non classées dans les chapitres 50 à 63, qui peuvent être utilisées en vue
de fabriquer des fibres ou des fils synthétiques ou artificiels ou des fils ou des
fibres de papier.

4.4. L’expression «fibres synthétiques ou artificielles discontinues» utilisée
dans la liste couvre les câbles de filaments, les fibres discontinues et les dé-
chets de fibres synthétiques ou artificielles discontinues des nos 5501 à 5507.

Note 5 

5.1. Pour les produits mélangés classés dans les positions faisant l’objet
dans la liste d’un renvoi à la présente note, les conditions exposées dans la co-
lonne 3 de la liste ne doivent pas être appliquées aux différentes matières tex-
tiles de base qui sont utilisées dans leur fabrication lorsque, considérées en-
semble, elles représentent 10 % ou moins du poids total de toutes les matières
textiles de base utilisées (voir également les notes 5.3 et 5.4).

5.2. Toutefois, cette tolérance s’applique uniquement aux produits mélang-
és qui ont été faits à partir de deux ou plusieurs matières textiles de base.
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Les matières textiles de base sont les suivantes:
– la soie,
– la laine,
– les poils grossiers,
– les poils fins,
– le crin,
– le coton,
– les matières servant à la fabrication du papier et le papier,
– le lin,
– le chanvre,
– le jute et les autres fibres libériennes,
– le sisal et les autres fibres textiles du genre agave,
– le coco, l’abaca, la ramie et les autres fibres textiles végétales,
– les filaments synthétiques,
– les filaments artificiels,
– les fibres synthétiques discontinues,
– les fibres artificielles discontinues.

Par exemple:
Un fil du n° 5205 obtenu à partir de fibres de coton du n° 5203 et de fibres

synthétiques discontinues du n° 5506 est un fil mélangé. C’est pourquoi des
fibres synthétiques discontinues qui ne satisfont pas aux règles d’origine (qui
exigent la fabrication à partir de matières chimiques ou de pâtes textiles) peu-
vent être utilisées jusqu’à une valeur de 10 % en poids du fil.

Par exemple:
Un tissu de laine du n° 5112 obtenu à partir de fils de laine du n° 5107 et de

fils de fibres synthétiques discontinues du n° 5509 est un tissu mélangé. C’est
pourquoi des fils synthétiques qui ne satisfont pas aux règles d’origine (qui
exigent la fabrication à partir de matières chimiques ou de pâtes textiles) ou
des fils de laine qui ne satisfont pas aux règles d’origine (qui exigent la fabri-
cation à partir de fibres naturelles non cardées ni peignées ou autrement tra-
vaillées pour la filature) ou une combinaison de ces deux types de fils peuvent
être utilisés jusqu’à une valeur de 10 % en poids du tissu.

Par exemple:
Une surface textile touffetée du n° 5802 obtenue à partir de fils de coton du

n° 5205 et d’un tissu de coton du n° 5210 est considérée comme étant un pro-
duit mélangé uniquement si le tissu de coton est lui-même un tissu mélangé
ayant été fabriqué à partir de fils classés dans deux positions différentes ou si
les fils de coton utilisés sont eux-mêmes mélangés.

Par exemple:
Si la même surface touffetée est fabriquée à partir de fils de coton du n°

5205 et d’un tissu synthétique du n° 5407, il est alors évident que les deux fil s
utilisés sont deux matières textiles différentes et que la surface textile touffe-
tée est par conséquent un produit mélangé.

Par exemple:
Un tapis touffeté fabriqué avec des fils artificiels et des fils de coton, avec
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un support en jute, est un produit mélangé parce que trois matières textiles
sont utilisées. Les matières non originaires qui sont utilisées à un stade plus
avancé de fabrication que celui prévu par la règle peuvent être utilisées à con-
dition que leur poids total n’excède pas 10 % du poids des matières textiles du
tapis. Ainsi, le support en jute, les fils artificiels et/ou les fils de coton peuvent
être importés au stade de la fabrication dans la mesure où les conditions de
poids sont réunies.

5.3. Dans le cas de produits incorporant des «fils de polyuréthanne seg-
menté avec des segments souples de polyéther, même guipés», cette toléran-
ce est de 20 % en ce qui concerne les fils.

5.4. Dans le cas de produits formés d’une âme consistant, soit en un bande
mince d’aluminium, soit en une pellicule de matière plastique recouverte ou
non de poudre d’aluminium, d’une largeur n’excédant pas 5 mm, cette âme
étant insérée par collage entre deux pellicules de matière plastique, cette tolé-
rance est de 30 % en ce qui concerne cette âme.

Note 6 

6.1. Pour les produits textiles confectionnés qui font l’objet, dans la liste,
d’une note de bas de page renvoyant à la présente note, des matières textiles,
à l’exception des doublures et des toiles tailleur, qui ne répondent pas à la rè-
gle fixée dans la colonne 3 de la liste pour le produit confectionné concerné,
peuvent être utilisées à condition qu’elles soient classées dans une position
différente de celle du produit et que leur valeur n’excède pas 8 % du prix dé-
part usine du produit.

6.2. Les matières qui ne sont pas classées dans les chapitres 50 à 63 peu-
vent être utilisées librement, qu’elles contiennent ou non des matières textiles.

Par exemple:
Si une règle dans la liste prévoit pour un article particulier en matière tex-

tile, tel que des pantalons, que des fils doivent être utilisés, cela n’interdit pas
l’utilisation d’articles en métal, tels que des boutons, puisque ces derniers ne
sont pas classés dans les chapitres 50 à 63. De la même façon, cela n’interdit
pas l’utilisation de fermetures à glissière, bien que les fermetures à glissière
contiennent normalement des matières textiles.

6.3. Lorsqu’une règle de pourcentage s’applique, la valeur des garnitures et
accessoires doit être prise en considération dans le calcul de la valeur des ma-
tières non originaires incorporées.

Note 7 

7.1. Les «traitements définis» au sens des nos ex 2707, 2713 à 2715, ex
2901, ex 2902 et ex 3403 sont les suivants:

a) la distillation sous vide; 
b) la redistillation par un procédé de fractionnement très poussé (1); 
c) le craquage; 
d) le reformage; 
e) l’extraction par solvants sélectifs; 
f) le traitement comportant l’ensemble des opérations suivantes: traitement

à l’acide sulfurique concentré, à l’oléum ou à l’anhydride sulfurique, neutra-
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lisation par des agents alcalins, décoloration et épuration par la terre active
par sa nature, la terre activée le charbon actif ou la bauxite; 

g) la polymérisation; 
h) l’alkylation; 
i) l’isomérisation.
7.2. Les «traitements définis», au sens des nos 2710 à 2712 sont les sui-

vants:
a) la distillation sous vide; 
b) la redistillation par un procédé de fractionnement très poussé; 
c) le craquage; 
d) le reformage; 
e) l’extraction par solvants sélectifs; 
f) le traitement comportant l’ensemble des opérations suivantes: traitement

à l’acide sulfurique concentré ou à l’oléum ou à l’anhydride sulfurique, neu-
tralisation par des agents alcalins, décoloration et épuration par la terre active
par sa nature, la terre activée, le charbon actif ou la bauxite; 

g) la polymérisation; 
h) l’alkylation; 
ij) l’isomérisation; 
k) la désulfuration, avec emploi d’hydrogène, uniquement en ce qui con-

cerne les huiles lourdes relevant de la position ex 2710 conduisant à une ré-
duction d’au moins 85 % de la teneur en soufre des produits traités (méthode
ASTM D 1266-59 T); 

l) le déparaffinage par un procédé autre que la simple filtration, uniquement
en ce qui concerne les produits relevant du n° 2710; 

m) le traitement à l’hydrogène, autre que la désulfuration, uniquement en
ce qui concerne les huiles lourdes relevant de la position ex 2710, dans lequel
l’hydrogène participe activement à une réaction chimique réalisée à une pres-
sion supérieure à 20 bars et à une température supérieure à 250 °C à l’aide 
d’un catalysateur. Les traitements de finition à l’hydrogène d’huiles lubrifia n-
tes relevant de la position ex 2710 ayant notamment comme but d’améliorer
la couleur ou la stabilité (par exemple hydrofinishing ou décoloration) ne
sont, en revanche, pas considérés comme des traitements définis; 

n) la distillation atmosphérique, uniquement en ce qui concerne les fuel
oils relevant de la position ex 2710, à condition que ces produits distillent en
volume, y compris les pertes, moins de 30 % à 300 °C, d’après la méthode
ASTM D 86;

o) le traitement par l’effluve électrique à haute fréquence, uniquement en
ce qui concerne les huiles lourdes autres que le gazole et les fuel oils de la po-
sition ex 2710.

7.3. Au sens des nos ex 2707, 2713 à 2715, ex 2901, ex 2902 et ex 3403,
les opérations simples telles que le nettoyage, la décantation, le dessalage, la
séparation de l’eau, le filtrage, la coloration, le marquage, l’obtention d’une
teneur en soufre donné par mélange de produits ayant des teneurs en soufre
différentes, toutes combinaisons de ces opérations ou des opérations similai -
res ne confèrent pas l’origine.

(1) Voir note explicative complémentaire 4 b) du chapitre 27 de la no-
menclature combinée.
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ANNEXE II

LISTE DES OUVRAISONS OU TRANSFORMATIONS À APPLIQUER
AUX MATIÈRES NON ORIGINAIRES POUR QUE LE PRODUIT
TRANSFORMÉ PUISSE OBTENIR LE CARACTÈRE ORIGINAIRE 

TABELLUTGÅR

ANNEXE III

CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES EUR.1 

1. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 est établi sur la for-
mule dont le modèle figure dans la présente annexe. Cette formule est impri-
mée dans une ou plusieurs des langues dans lesquelles est rédigé l’accord. Le
c e r t i ficat est établi dans une des langues et en conformité avec les dispositions
de droit interne de l’État ou du territoire d’exportation. S’il est établi à la
main, il doit être rempli à l’encre et en caractères d’imprimerie.

2. Le format du certificat est de 210 _ 297 millimètres, une tolérance max-
imale de 5 millimètres en moins et de 8 millimètres en plus étant admise en ce
qui concerne la longueur. Le papier à utiliser est un papier de couleur blanche
sans pâtes mécaniques, collé pour écritures et pesant au moins 25 grammes au
mètre carré. Il est revêtu d’une impression de fond guillochée de couleur ver-
te, rendant apparentes toutes les falsifications par moyens mécaniques ou chi-
miques.

3. Les autorités compétentes des États membres de la Communauté et 
d’Estonie peuvent se réserver l’impression des certificats ou en confier le soin
à des imprimeries ayant reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, référence à
cet agrément est faite sur chaque certificat. Chaque certificat est revêtu d’une
mention indiquant le nom et l’adresse de l’imprimeur ou d’un signe permet-
tant l’identification de celui-ci. Il porte en outre un numéro de série, imprimé
ou non, destiné à l’individualiser.

TABELLUTGÅR

ANNEXE IV

FORMULAIRE EUR.2 

1. Le formulaire EUR.2 est établi sur la formule dont le modèle figure dans
la présente annexe. Cette formule est imprimée dans une ou plusieurs des
langues dans lesquelles est rédigé l’accord. Le formulaire est établi dans une
de ces langues et en conformité avec les dispositions de droit interne de l’É-
tat d’exportation. S’il est établi à la main, il doit être rempli à l’encre et en ca-
ractères d’imprimerie.

2. Le format du formulaire EUR.2 est de 210 _ 148 millimètres, une tolé-
rance maximale de 5 millimètres en moins et de 8 millimètres en plus étant
admise en ce qui concerne la longueur. Le papier à utiliser est un papier de
couleur blanche, sans pâtes mécaniques, collé pour écritures et pesant au
moins 64 grammes au mètre carré.
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3. Les autorités compétentes des États membres de la Communauté et 
d’Estonie peuvent se réserver l’impression des formulaires EUR.2 ou en con-
fier le soin à des imprimeries ayant reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, il
est fait référence à cet agrément sur chaque formulaire. Chaque formulaire est
revêtu d’une mention indiquant le nom et l’adresse de l’imprimeur ou d’un
signe permettant l’identification de celui-ci. Il porte en outre un numéro de sé-
rie, imprimé ou non, destiné à l’individualiser.

TABELLUTGÅR

ANNEXE V

Modèle de l’empreinte de cachet visée à l’article 21 paragraphe 3 point b) 

TABELLUTGÅR

PROTOCOLE N° 4 

relatif aux dispositions s’appliquant aux échanges entre l’Estonie, d’une
part, et l’Espagne et le Portugal, d’autre part 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions particulières s’appliquant aux échanges entre l’Espagne et l’ -
Estonie 

Article premier
Les dispositions du titre II de l’accord se rapportant aux échanges sont mo-

difiées comme suit, de façon à tenir compte des mesures et engagements énu-
mérés dans l’acte d’adhésion du royaume d’Espagne aux Communautés eu-
ropéennes (ci-après dénommé «acte d’adhésion»).

Article 2
Conformément aux dispositions de l’acte d’adhésion, l’Espagne n’accorde

pas aux produits originaires d’Estonie un régime plus favorable que celui qu-
’elle accorde aux produits originaires des autres États membres ou mis en li-
bre pratique dans ceux-ci.

Article 3
La mise en oeuvre par l’Espagne des engagements régis par l’article 4 pa-

ragraphe 2 de l’accord s’effectue à la date fixée pour les autres États mem-
bres, sous réserve toutefois que l’Estonie soit exclue du champ d’application
du règlement (CEE) n° 519/94 relatif au régime commun applicable aux im-
portations de certains pays tiers.

Article 4
Des restrictions quantitatives peuvent être appliquées à l’importation en

Espagne de produits originaires d’Estonie jusqu’au 31 décembre 1995 pour
les produits énumérés à l’annexe A.
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Article 5
Les dispositions du présent protocole s’appliquent sans préjudice de celles

prévues par le règlement (CEE) n° 1911/91 du Conseil, du 26 juin 1991, rela-
tif à l’application des dispositions du droit communautaire aux îles Canaries
et par la décision 91/314/CEE du Conseil, du 26 juin 1991, instituant un pro-
gramme d’options spécifiques à l’éloignement et à l’insularité des îles Cana-
ries (Poséican).

CHAPITRE II 

Dispositions particulières s’appliquant aux échanges entre le Portugal et 
l’Estonie 

Article 6
Les dispositions du titre II de l’accord se rapportant aux échanges sont mo-

difiées comme suit, de façon à tenir compte des mesures et engagements énu-
mérés dans l’acte d’adhésion de la République portugaise aux Communautés
européennes (ci-après dénommé «acte d’adhésion»).

Article 7
Conformément aux dispositions de l’acte d’adhésion, le Portugal n’accor-

de pas aux produits originaires d’Estonie un régime plus favorable que celui
qu’il accorde aux produits originaires des autres États membres ou mis en li-
bre pratique dans ceux-ci.

Article 8
La mise en oeuvre par le Portugal des engagements régis par l’article 4 pa-

ragraphe 2 de l’accord s’effectue à la date fixée pour les autres États mem-
bres, sous réserve toutefois que l’Estonie soit exclue du champ d’application
du règlement (CEE) n° 519/94 relatif au régime commun applicable aux im-
portations de certains pays tiers.

Article 9
Des restrictions quantitatives peuvent être appliquées à l’importation au

Portugal de produits originaires d’Estonie jusqu’au 31 décembre 1995 pour
les produits énumérés à l’annexe B.

ANNEXE A

Code NC 

ex 0102 90 10 (1)
ex 0102 90 31 (2)
ex 0102 90 33 (3)
ex 0102 90 35 (4)
ex 0102 90 37 (5)
0103 91 10
0103 92 11
0103 92 19
0203 11 10
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0203 12 11
0203 12 19
0203 19 11
0203 19 13
0203 19 15
0203 19 55
0203 19 59
0203 21 10
0203 22 11
0203 22 19
0203 29 11
0203 29 13
0203 29 15
0203 29 55
0203 29 59
0206 30 21
0206 30 31
0206 41 91
0206 49 91
0208 10 10
0209 00 11
0209 00 19
0209 00 30
0210 11 11
0210 11 19
0210 11 31
0210 11 39
0210 12 11
0210 12 19
0210 19 10
0210 19 20
0210 19 30
0210 19 40
0210 19 51
0210 19 59
0210 19 60
0210 19 70
0210 19 81
0210 19 89
0210 90 31
0210 90 39
ex 0210 90 90 (6)
ex 0401 (7)
0403 10 22
0403 10 24
0403 10 26
ex 0403 90 51
ex 0403 90 53 (8)
ex 0403 90 59 (9)
0404 10 91
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0404 90 11
0404 90 13
0404 90 19
0404 90 31
0404 90 33
0404 90 39
ex 1601 (10)
ex 1602 10 00 (11)
ex 1602 20 90 (12)
1602 41 10
1602 42 10
1602 49 11
1602 49 13
1602 49 15
1602 49 19
1602 49 30
1602 49 50
ex 1602 90 10 (13)
1602 90 51
ex 1902 20 30 (14)

(1) À l’exclusion des animaux destinés à la tauromachie.
(2) Uniquement de l’espèce porcine domestique.
(3) En emballages d’un contenu net n’excédant pas 2 l.
(4) Non conservés, non concentrés et non emballés, destinés à la consom-

mation humaine uniquement.
(5) Uniquement ceux contenant des viandes ou des abats comestibles de

l’espèce porcine domestique.
(6) Uniquement ceux contenant du sang de l’espèce porcine.
(7) Uniquement:

– les saucisses faites de viandes, d’abats comestibles ou de sang de l’espèce
porcine domestique,

– les préparations ou conserves contenant des viandes, des abats domestiques
ou du sang de l’espèce porcine domestique.

ANNEXE B 

Code NC 

0701 10 00
0701 90 10
0701 90 51
0701 90 59
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PROTOCOLE N° 5

relatif à l’assistance mutuelle entre autorités administratives en matière
douanière 

Article premier
Définitions

Aux fins du présent protocole, on entend par:
a) «législation douanière»: les dispositions régissant l’importation, l’ex-

portation, le transit des marchandises et leur placement sous tout régime
douanier, y compris les mesures de prohibition, de restriction et de contrôle,
adoptées par la Communauté et l’Estonie; 

b) «droits de douane»: l’ensemble des droits, taxes, redevances ou imposi-
tions diverses qui sont prélevés et perçus sur le territoire des parties en appli-
cation de la législation douanière, à l’exclusion des redevances et impositions
dont le montant est limité au coût approximatif des services rendus; 

c) «autorité requérante»: une autorité administrative compétente qui a été
désignée à cette fin par une partie contractante et qui formule une demande
d’assistance en matière douanière; 

d) «autorité requise»: une autorité administrative compétente qui a été dé-
signée à cette fin par une partie contractante et qui reçoit une demande d’as-
sistance en matière douanière; 

e) «infraction»: toute violation de la législation douanière ainsi que toute
tentative de violation de cette législation.

Article 2
Portée

1. Les parties se prêtent mutuellement assistance, dans les domaines rele-
vant de leurs compétences, de la manière et dans les conditions prévues par le
présent protocole, pour garantir que la législation douanière est correctement
appliquée, notamment en prévenant et en décelant les infractions à cette lé-
gislation et en menant des enquêtes à leur sujet.

2. L’assistance en matière douanière prévue par le présent protocole s’app-
lique à toute autorité administrative des parties, compétente pour l’application
du présent protocole. Elle ne porte pas atteinte aux dispositions régissant 
l’assistance mutuelle en matière pénale. De même, elle ne s’applique pas aux
renseignements recueillis en vertu de pouvoirs exercés à la demande des au-
torités judiciaires, sauf accord de ces autorités.

Article 3
Assistance sur demande

1. Sur demande de l’autorité requérante, l’autorité requise communique à
celle-ci tout renseignement utile lui permettant de s’assurer que la législation
douanière est correctement appliquée, notamment les renseignements concer-
nant des opérations constatées ou projetées qui constituent ou sont suscepti-
bles de constituer une infraction à cette législation.

2. Sur demande de l’autorité requérante, l’autorité requise informe celle-ci
sur le point de savoir si les marchandises exportées du territoire de l’une des
parties ont été régulièrement introduites sur le territoire de l’autre partie en
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précisant, le cas échéant, le régime douanier sous lequel ces marchandises ont
été placées.

3. Sur demande de l’autorité requérante, l’autorité requise prend les mesu-
res nécessaires pour s’assurer qu’une surveillance est exercée sur:

a) des personnes physiques ou morales dont on peut raisonnablement pen-
ser qu’elles commettent ou ont commis des infractions à la législation doua-
nière; 

b) le lieu où des marchandises ont été stockées de telle façon que l’on peut
raisonnablement supposer qu’elles sont destinées à des opérations contraires
à la législation de l’autre partie; 

c) les mouvements de marchandises signalés comme pouvant donner lieu à
des infractions graves à la législation douanière; 

d) les moyens de transport dont on peut raisonnablement croire qu’ils ont
été, sont ou peuvent être utilisés pour commettre des infractions à la législa-
tion douanière.

Article 4
Assistance spontanée

Les parties, dans le respect de leurs lois, réglementations et autres instru-
ments juridiques, se prêtent mutuellement assistance sans demande préalable
si elles considèrent que cela est nécessaire à l’application correcte de la légis-
lation douanière, en particulier lorsqu’elles obtiennent des renseignements se
rapportant:
– à des opérations qui ont constitué, constituent ou sont susceptibles de con-

stituer une infraction à cette législation et qui peuvent intéresser l’autre par-
tie,

– aux nouveaux moyens ou méthodes utilisés pour effectuer ces opérations,
– et aux marchandises dont on sait qu’elles donnent lieu à une infraction gra-

ve à la législation douanière.

Article 5
Communication, notification

Sur demande de l’autorité requérante, l’autorité requise prend, conformé-
ment à sa législation, toutes les mesures nécessaires pour:
– communiquer tous documents et
– notifier toutes décisions entrant dans le domaine d’application du présent

protocole, à un destinataire résidant ou établi sur son territoire. Dans ce cas,
l’article 6 paragraphe 3 est applicable.

Article 6
Forme et substance des demandes d’assistance

1. Les demandes présentées en vertu du présent protocole sont formulées
par écrit. Les documents nécessaires pour permettre de répondre à ces de-
mandes accompagnent ladite demande. Lorsque l’urgence de la situation 
l’exige, les demandes présentées verbalement peuvent être acceptées, mais el-
les doivent être immédiatement confirmées par écrit.
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2. Les demandes présentées conformément au paragraphe 1 sont accom-
pagnées des renseignements suivants:

a) l’autorité requérante qui présente la demande; 
b) la mesure requise; 
c) l’objet et le motif de la demande; 
d) les lois, réglementations et autres instruments juridiques concernés; 
e) des indications aussi exactes et complètes que possible sur les personnes

physiques ou morales qui font l’objet des enquêtes; 
f) un résumé des faits pertinents et des enquêtes déjà effectuées, sauf dans

les cas prévus à l’article 5.
3. Les demandes sont établies dans une langue officielle de l’autorité re-

quise ou dans une langue acceptable pour cette autorité.
4. Si une demande ne répond pas aux conditions formelles, il est possible

de demander qu’elle soit corrigée ou complétée; des mesures conservatoires
peuvent cependant être ordonnées.

Article 7
Exécution des demandes

1. Pour répondre à une demande d’assistance, l’autorité requise, ou, lors-
que celle-ci ne peut agir seule, le service administratif auquel la demande a
été adressée par cette autorité procède, dans les limites de sa compétence et de
ses ressources, comme s’il agissait pour son propre compte ou à la demande
d’autres autorités de la même partie, en fournissant les renseignements dont il
dispose déjà et en procédant ou faisant procéder aux enquêtes appropriées.

2. Les demandes d’assistance sont satisfaites conformément à la législa-
tion, aux règles et autres instruments juridiques de la partie requise.

3. Les fonctionnaires dûment autorisés d’une partie peuvent, avec l’accord
de l’autre partie concernée et dans les conditions fixées par celle-ci, recueillir,
dans les bureaux de l’autorité requise ou d’une autre autorité dont celle-ci est
responsable, des renseignements relatifs à l’infraction à la législation douani-
ère dont l’autorité requérante a besoin aux fins du présent protocole.

4. Les fonctionnaires d’une partie peuvent, avec l’accord de l’autre partie
concernée et dans les conditions fixées par celle-ci, être présents aux enquêtes
menées sur le territoire de cette dernière.

Article 8
Forme sous laquelle les renseignements doivent être communiqués

1. L’autorité requise communique les résultats des enquêtes à l’autorité re-
quérante sous la forme de documents, de copies certifiées conformes de do-
cuments, de rapports et de textes similaires.

2. Les documents prévus au paragraphe 1 peuvent être remplacés par des
informations produites, sous quelque forme que ce soit et aux mêmes fins, par
le moyen de l’informatique.
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Article 9
Dérogations à l’obligation de prêter assistance

1. Les parties peuvent refuser de prêter leur assistance au titre du présent
protocole si une telle assistance:

a) est susceptible de porter atteinte à leur souveraineté, à l’ordre public, à
leur sécurité ou à d’autres intérêts essentiels

ou
b) fait intervenir une réglementation fiscale ou de change autre que la ré-

glementation concernant les droits de douane
ou
c) implique la violation d’un secret industriel, commercial ou profession-

nel.
2. Si l’autorité requérante sollicite une assistance qu’elle ne pourrait pas el-

le-même fournir si elle lui était demandée, elle attire l’attention sur ce fait
dans sa demande. Il appartient alors à l’autorité requise de décider de la ma-
nière dont elle doit répondre à cette demande.

3. Si l’assistance est retirée ou refusée, la décision et les raisons qui l’ex-
pliquent doivent être notifiées sans délai à l’autorité requérante.

Article 10
Obligation de respecter le secret

1. Tout renseignement communiqué, sous quelque forme que ce soit, en ap-
plication du présent protocole revêt un caractère confidentiel. Il est couvert
par le secret de fonctions et bénéficie de la protection accordée par les lois

applicables en la matière par la partie qui l’a reçue, ainsi que les disposi-
tions correspondantes s’appliquant aux instances communautaires.

2. Les données nominatives ne sont pas communiquées lorsqu’il y a rai-
sonnablement lieu de croire que la transmission ou l’utilisation faite des don-
nées ainsi transmises serait contraire aux principes juridiques fondamentaux
d’une des parties et, en particulier, lorsque la personne concernée en subirait
un préjudice injustifié. Sur demande, la partie qui reçoit les données informe
la partie qui les fournit de l’utilisation faite des renseignements fournis et des
résultats obtenus.

3. Les données nominatives ne peuvent être transmises qu’aux autorités
douanières et, lorsqu’elles sont nécessaires à des fins de poursuites judiciai-
res, au ministère public et aux autorités judiciaires. Toute autre personne ou
autorité ne peut obtenir de telles informations que sur autorisation préalable
de l’autorité qui les fournit.

4. La partie qui fournit l’information en vérifie l’exactitude. Lorsqu’il ap-
paraît que l’information fournie était inexacte ou devait être détruite, la partie
qui la reçoit en est avertie sans délai. Celle-ci est tenue de procéder à la cor-
rection ou à la destruction de cette information.

5. Sans préjudice des cas où l’intérêt public l’emporte, la personne concer-
née peut, sur demande, obtenir des renseignements sur les données stockés et
sur l’objet de ce stockage.
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Article 11
Utilisation des renseignements

1. Les renseignements recueillis ne doivent être utilisés qu’aux fins du pré-
sent protocole et ne peuvent être utilisés par une partie contractante à d’autres
fins qu’avec l’accord écrit préalable de l’autorité administrative qui les a four-
nis et ils sont en outre soumis aux restrictions imposées par cette autorité. Ces
dispositions ne sont pas applicables lorsque les renseignements obtenus aux
fins du présent protocole pourraient également être utilisés pour lutter contre
le trafic illégal de stupéfiants et de substances psychotropes. Ces renseigne-
ments peuvent être communiqués à d’autres autorités qui sont directement en-
gagées dans la lutte contre le trafic illicite de stupéfiants, dans les limites fix-
ées à l’article 2.

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à l’utilisation des renseignements
dans le cadre d’actions judiciaires ou administratives engagées par la suite
pour non-respect de la législation douanière.

3. Les parties peuvent faire état, à titre de preuve, dans leurs procès-ver-
baux, rapports et témoignages ainsi qu’au cours de procédures et poursuites
devant les tribunaux, des renseignements recueillis et des documents consul-
tés conformément aux dispositions du présent protocole.

Article 12
Experts et témoins

Un agent d’une autorité requise peut être autorisé à comparaître, dans les li-
mites fixées par l’autorisation qui lui a été accordée, comme expert ou témoin
dans le cadre d’actions judiciaires ou administratives engagées dans les do-
maines relevant du présent protocole, par la juridiction de l’autre partie con-
tractante, et à produire les objets, documents ou copies certifiées conformes
de ceux-ci qui peuvent être nécessaires à la procédure. La demande de com-
parution doit indiquer avec précision dans quelle affaire, à quel titre et en qu-
elle qualité l’agent sera interrogé.

Article 13
Frais d’assistance

Les parties renoncent de part et d’autre à toute réclamation portant sur le
remboursement des frais résultant de l’application du présent protocole, sauf
en ce qui concerne, le cas échéant, les indemnités versées aux experts et té-
moins ainsi qu’aux interprètes et traducteurs qui ne dépendent pas des ser-
vices publics.

Article 14
Application

1. La gestion du présent protocole est confiée aux autorités douanières cen-
trales d’Estonie, d’une part, aux services compétents de la Commission des
Communautés européennes, et, le cas échéant, aux autorités douanières des
États membres de l’Union européenne, d’autre part. Ils décident de toutes les
mesures et dispositions pratiques nécessaires pour son application, en tenant
compte des règles en vigueur dans le domaine de la protection des données.

20–SÖ 1999:63   Del 2
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Ils peuvent recommander à la commission mixte les modifications qui de-
vraient, selon eux, être apportées au présent protocole.

2. Les parties se consultent et s’informent ensuite mutuellement des moda-
lités d’application qui sont adoptées conformément aux dispositions du pré-
sent protocole.

Article 15
Complémentarité

1. Le présent protocole complète les accords d’assistance mutuelle qui ont
été conclus ou qui peuvent l’être entre un ou plusieurs États membres de l’U-
nion européenne et l’Estonie, et n’empêche pas leur application. Il n’interdit
pas non plus qu’une assistance mutuelle plus importante soit fournie en vertu
de ces accords.

2. Sans préjudice de l’article 11, ces accords ne portent pas atteinte aux dis-
positions communautaires régissant la communication, entre les services
compétents de la Commission et les autorités douanières des États membres,
de tout renseignement recueilli en matière douanière susceptible de présenter
un intérêt pour la Communauté.
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